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PRESmiîN'C" DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Guillaume Chastenet, l'un drs secré
taires, donne lecture du procès-verbal de
la séance du vendredi 7 décembre.

Le procès-verbal est adopté.

2. — D Κ POT DE RAPPORTS

M. le président. La parois est à M. Mil
liard.

M. Milliard. J'ai l'honneur de déposer
sur le bureau du Sénat un rapport fait au
nom de la commission chargée d'examiner
une demande en autorisation de poursuivre
un membre du Sénat.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué,

La parole esi à M. Murat.

M. Murat. J'ai l 'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat cinq rapports faits
au nom de la commission chargée d 'exa
miner les projets de loi adoptés par la
Chambre des députés,' déclarant d 'utilité
publique :
Le 1", les travaux de restauration à

effectuer dans le périmètre complémen
taire de l 'Are supérieur (Savoie), en exé
cution de, la loi du \C> août 1913, qui a
modifié et complété celle du 4 avril 1832,
relative à la restauration et à la conserva

tion des terrains en montagne;
Le 2", les travaux de restauration à effec

tuer dans le périmètre de l'Agly inférieure,
département des Pyrénées-Orientales, en
exécution delà loi du 4 avril 1832, relative
à la restauration et à la conservation des

terrains en montagne ;
Le 3 e , les travaux de restauration à effec

tuer dans le périmètre de l'Allier, départe
ment de la Haute-Loire, en exécution de la
loi du 4 avril 1882, relative à la restaura
tion et à la conservation des terrains en

montagne ;
Le 4 e , les travaux de restauration à effec

tuer dans le périmètre du Loup, départe
ment, des Alpes-Maritimes, en exécution de
la loi du 4 avril 18X¿. relative à la restaura

tion et à la conservation des terrains en
montagne ;
Leo», les travaux de restauration à effec

tuer dans le périmètre de l'Escoutay. dépar
tement de l'Ardèche, en exéeutionde la loi
du 4 avril 1882, relative à la restauration
et à la conservation des terrains en mon
tagne.

M. le président. Les rapports sei on t i'm-
primć.s et distribués.

3. DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

M. le président.. La parole est à M. to
ministre du commerce.

_ M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des poste et des télégraphes. J'ai
ľhuiiUcijr de dépu.-ei' sur le' burca,; du
Sénat, au nom de M. le ministre de l'iiilo-
rieur, lieux projets de loi, adoptés par la
Chambre des députés :
Le I 01', lendant à autorise" ¡ë ď'-parl. u.· vt

delà Seine à s'imp .i -er !1 centime-- ať,.'. -
lionue'.s au principal des φιοΛν· α·ΐίΊ ! ".)ΐι·
ti oiis directes pour divers service... d'assis
tance :

Le 2', tendant à autoriser le di'parVnr:.»
de la Sehic à s'imposer 13 centimes additi an-
îieLsau principal des quatre contri juin..;»
directes ρ mi' eu affeder le pruunil ,1 -,ive ■
ses dépenses d'inleivl départemental.

M. le président. S'il n'y a p. s d'opposi-
tio η , les projets de loi sont renvoyés àia
commission d'intérêt local. Λ·.·-·Λ-ΓΪ·;>.·.'!'.)
lis »eroni imprimés et distribués.

4. — jMiPOT i> UNE PROPOSITUS DE ;.O:

M. le présidant. J'ai reçu do M. r ;arLci
une proposition de loi tendant à completei
les lois du 6 octobre 1016 et du 7 août 1911

sur la culture des terres abandonnas par
l'organisation de la mobilisation civile
volontaire et rétribuée.

La proposition sera renvoyée à la com
mission d'initiative.

M. Darbot. Je demande qu'elle soit ren
voyée à la commission d'organisation éco
nomique, attendu que la question est ex
trêmement urgente.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...

La proposition est renvoyée à la commis
sion nommée le 30 décembre 191 chargée
de l'organisation économique du pays pen
dant et -après la guerre. (Assentiment.
Elle sera- imprimée et distribuée.

5. — DEPOT D AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. .Jénouvrier
un avis présenté au nom de la commission
des finances sur la proposition de loi, adop
tée par la Chambre des députés, tendant à
rendre applicable aux écrivains du perron
nel administratif de la marine, l'article i'
de la loi du 10 avril 1819.
L'avis sera imprimé et distribué.

Ô. — ADOPTION DE PROTÊTS DE LOI
D'INTÉRÊT LOCAL

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Laigle (Orne).
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulle le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)
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M. le président. Je donne lecture de 1 ar
ticle 1" :

« Art. 1 er. — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1922 inclusivement,
à l'octroi de Laigle (Orne), d'une sur
taxe de 9 ir. par hectolitre d'alcool pur
contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l'eau-de-vie et autres
liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe princi
pale. »

(L'article 1er est adopté.}

M. le président. « Art. 2. — Le produit de
la surtaxe autorisée par l'article précédent
est spécialement affecté au remboursement
des emprunts communaux.

«L'Administration locale sera tenue de jus
tifier, chaque année, au préfet, de l'emploi
de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la
présente loi. -> — (Adopté.)
Le Sénat adopte ensuite dans la môme

forme et sans discussion les projets de loi
dont la teneur suit :

2e PROJET

(Octroi de Montmorency.. — Seine-et-Oise.)

« Art. 1 er — Est autorisée la prorogation,
jusqu'au 31 décembre 1922 inclusivement,
à l'octroi de Montmorency (Seine-et-Oise),
d'une surtaxe de 15 fr. par hectolitre
d'alcool pur contenu dans les eaux-de-vie,
esprits, liqueurs, fruits à ľeau-de-vie et
autres liquides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du
droit de 15 fr. établi à titre de taxe prin
cipale.
« Art. 2. — Le produit de la surtaxe

autorisée par l'article précédent est spé
cialement affecté au remboursement de

l'emprunt de 100,000 fr. contracté pour cons
truction de voies nouvelles.

« L'administration locale sera tenue de jus
tifier, chaque année, au préfet, de l'emploi
de ce produit, dont un compte général, tan
en recette qu'en dépense, devra être fourni
à l'expiration du délai fixé par la présente
loi. »

3· PROJET

(Octroi de Mortagne. — Orne.)

« Article unique. — Est autorisée la pro
rogation, jusqu'au 31 décembre 1922inclusi-
ment, à l'octroi de Mortagne (Orne), d'une
surtaxe de 23 fr. par hectolitre d'alcool pur
contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l'eau-de-vie et autres liqui
des alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe principale. »

7. — ADOPTION DUNE PROPOSITION DE LOI
TENDANT A LA CRÉATION D'UN SERVICE DE
CHÈQUES POSTAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
la 1" délibération sur : I o la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
portant création d'un service de comptes
courants et de chèques postaux ; 2° la pro
position de loi de M. de La Batut, tendant à
créer un service de .comptes courants et
de chèques postaux.

J'ai à donner connaissance au Sénat des
décrets suivants :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre du com

merce, de l'industrie, des postes et des té
légraphes,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose

que les ministres peuvent se faire assister,
dans les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

Art. 1". — M. Pasquet, secrétaire général
au ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et- des télégraphes (section des
postes et télégraphes) ;
M. Bizet, conseiller d'État, directeur de la

caisse nationale d'épargne, sont désignés,
en qualité do commissaires du Gouverne
ment, pour assister le ministre du commerce
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
au Sénat dans la discussion de la proposi
tion de loi tendant à instituer la création

d'un service des chèques postaux.
« Art. 2. — Le ministre du commerce, de

l'industrie, des postes et des télégraphes,
est chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 21 mars 1917.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :
« Le ministre du commerce, de l'industrie,

despostes cl des télégraphes,
« CLÉMENTEL. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du ministre des
finances,

« Vu l'article fi, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875, sur les
rapports des pouvoirs publies, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

Art. 1 er . — M. Chauvy, ancien inspecteur
des finances chargé par intérim des fonctions
de sous-directeur à la direction générale de
la comptabilité publique, est désigné, en
qualité de commissaire du Gouvernement,
pour assister le ministre des finances, au
Sénat, dans la discussion : I o de la propo
sition de loi, adoptée pur la Chambre des
députés, portant création d'un service de
comptes courants et de chèques postaux;
2° de la proposition de loi de M. de La
Batut, tendant à créer un service de comp
tes courants et de chèques postaux.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 3 décembre 1917.

« R. POINCARÉ.

« Par te Président de la République :

« Le ministre des [¡nances,
» L.-L. KLOTZ. »

M. Emile Dupont, rapporteur. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Emile Dupont, rapporteur. Messieurs,
je demande au Sénat la permission de lui
exposer rapidement l'origine et l'économie
de la proposition de loi soumise à ses déli
bérations.

La question du chèque postal est posée
devant le Parlement depuis douze ans. C'est
en 1905), en effet, quemón ami M. Chastenet,
alors député, déposa sur le bureau de la
Chambre une proposition de loi tendant à
la création du chèque postal. Devenue cadu
que à la fin de la huitième législature, cette
proposition fût reprise eu 1906. Rapportée,
au nom de la commission des postes, par
son auteur en 1908, elle ne put venir en dis
cussion. A la fin de 4910, la Chambre reprit
le rapport très documenté de M. Chastenet;
mais, malgré lus efforts de notre collègue et

ceux des rapporteurs successifs du budget
des postes, MM. Sembat, Steeg, Ch. Dumont,
la proposition qui avait été fondue avec un
projet du Gouvernement déposé en 1909
n'avait pas été mise à l'ordre du jour
lorsque survint la guerre.
Les perturbations apportées par les évé

nements dans notre circulation fiduciaire

et métallique devaient nécessairement don
ner à la question un regain d'actualité.
Le 28 mars dernier, l'honorable M. Amiard,

le dévoué président de la commission des
postes à la Chambre, déposait une proposi
tion tendant à la création d'un service de

chèques postaux. Le rapport lui fut confié,
des pourparlers s'engagèrent entre la com
mission et le Gouvernement qui, de son
côté, préparait un projet.
Le 28 juin il déposait son rapport et,

après- un avis favorable de la commission
du budget, le 28 septembre suivant, le
texte que nous avons à examiner était adopté
sans discussion parla Chambre des députés.
Entre temps, l'administration avait envoyé

à l'étranger, partout où existe une institu
tion analogue, des délégués chargés d'étu
dier sur place le fonctionnement du ser
vice. Leurs observations ont été mises à

profit dans la rédaction du texte préparé
par la commission des postes. Ce n'est
donc pas une proposition hâtivement pré
parée que nous vous soumettons, mais un
texte très étudié, et que la commission
des finances n'a accepté qu'après une dis
cussion approfondie.
Je suis persuadé que le Sénat l'adoptera

et dotera ainsi notre pays d'un nouvel ins
trument de compensation dont l'utilité est
indiscutable.

J'en arrive à l'économie générale du pro
jet.
Il s'agit d'instituer un service de comptes

courants et de chèques postaux — j'insiste
sur le titre.
Comment fonctionnera ce service?

Voici. Toute personnalité civile ou mo
rale peut se faire ouvrir un compte courant
postal en effectuant un dépôt de garantie
assez minime — l'administration en a fixé
le montant à 50 fr., — qui couvrira les ris
ques éventuels des opérations.
Le crédit do ce compte est alimenté par

les nouveaux versements du titulaire, par
l'inscription des mandats-poste qui lui sont
adressés et par les virements qu'effectuent
à son profit d'autres personnes possédant
ésra'ernont un compte courant postal.
"Ce crédit, le titulaire d'un compte en dis
pose soit en tirant des chèques postaux à
son nom, soit en émettant des chèques
postaux assignés sur des tiers, soit en opé
rant des virements à l'actif d'autres comptes
courants postaux.
La caractéristique du système est que les

chèques postaux ne circulent pas dans íe
public. Le tireur envoie la formule, qui
n'est en réalité qu'un ordre de payement
au bureau régional des chèques ; le bureau,
régional transforme les ordres de payement
cii mandats-cartes qui sont payés aux bé
néficiaires dans les mêmes conditions que
les mandats-cartes ordinaires, c'est-à-dire
à domicile par le facteur.
Voilà, (/russo modo, le fonctionnement du

service. Diverses objections nous ont été
faites.

D'abord, nous a-t-on dit, le chèque postal
n'est pas un chèque. Je n'en disconviens
pas. Le chèque postal n'a rien de commua
avec le chèque bancaire. Je suis sur ce
point entièrement d'accord avec mon ami
M. Chastenet. Mais les auteurs de la propo
sition n'ont pas voulu établir un chèque
bancaire qui serait tombé sous le coup de
la loi de 1SÖ5. Ils ont simplement voulu
créer un organisme qui permit d'une part
de soulager les bureaux de poste, principa
lement de leurs services d'articles d argent.
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et, d'autre part, de répandre dans le public 1
le goût des règlements de comptes sans
rmùiéra're. Les grandes lignes de l'orga-
nisir.e à créer, ils les ont cherchées dans
les institutions analogues fonctionnant à
l 'étranger, c'est-à-dire en Allemagne, en
Autriche, en Suisse, en Belgique, au Japon
et bientôt en Italie.
Dans ces pave le chèque postal est essen

tiellement différent du chèque bancaire.
Nous sommes donc en présence d'une sone
d'accord tacite international sur le sens et
la portée de l 'expression chèque postal.
En France le public y est habitué depuis
douze ans que l'on en parle.

A la paix, lorsque nous aurons à négocier
des conventions qui étendront au-delà de
nos frontières le rayon d'action du chèque
postal, l'identité des vocables nous facili
tera l'entente avec les pays qui adhéreront
à ces conventions. J'ajoute que jo vois en
core à maintenir le mot chèque dans noire
loi, ce motif que peut-être un jour aurons-
nous à atténuer ou à supprimer l'écart
entre le chèque bancaire et le chèque pos
tal. Mais ne prévoyons pas à longue
échéance. Déjà, au sujet du modeste projet
que nous examinons, on dit que nous al
lons empiéier sur le domaine des banques.
Le rapide exposé que je viens de faire du

fonctionnement du sys'ïèmo a suiti pour
montrer au Sénat combien il y a peu de
ressemblance entre les opérations ban
caires et celles qu'effectuera le service des
comptes courants et des chèques postaux:
l 'as d'allocation d'intérêts sur lus fonds
en dépôt; pas d'achats do titres, pas de
souscriptions à des émissions financières,
pas d'escomp'es de valeurs. Aucune con
currence ne sera donc faite aux banques.
J'ajoute, au contraire, que l'ouverture de

comptes courants postaux permettra de
drainer vers les banques des sommes con
idérables que conservent aujourd'hui dans
leurs caisses de nombreux industriels, com
merçants, agriculteurs, parce qu'ils n'ont
pas de banque à proximité de leur domi
cile. Le bureau postal do la localité fera leurs
opérations. En payant un droit de dix cen
times, ils pourront verser à ce bureau et
faire virer de leur compte postal à celui
d'une banque les sommes qui ne leur sont
pas immédiatement nécessaires. Pour la
même taxe de 10 centimes, ils pourront
retirer de la banque les fonds dont ils au
ront l'emploi. Dans ces conditions, quel
industriel hésitera à ée faire ouvrir un

compte? Dans les campagnes, le guichet de
poste sera comme un prolongement de
celui de la banque.

M. Guillaume Chastenet. C'est très juste.

M. le rapporteur. Oui, les banques se
ront très heureuses de recevoir des som

mes qui restent aujourd'hui improductives,
le nombre de nos places bancables étant
insuffisant.

Une objection qui a été faite contre le
projet actuel est que le tarif est élevé lors
que les opérations se font entre deux per
sonnes dont l'une ne possède pas de
compte courant. C'est exact ; le droit appli
qué dans ce cas est celui des mandats-
poste ; il est plus élevé que le tarif des
émissions de chèque postal dans les pays
étrangers ; mais l'administration a pensé
qu'elle ne devait pas commencer par fixer
des droits trop réduits. Elle a voulu assurer
dès le début l'équilibre entre ses recettes
et ses dépenses. Elle a pris à mon sens le
parti le plus sage, il vaut mieux fixer au
début des tarifs^un peu élevés et les réduire
ensuite que d'offrir des tarifs très bas dont
on demandera ultérieurement le relève
ment.

Nous ne savons pas, d'ailleurs si, par
suite des circonstances, les pays étrangers

ne seront pas admis à élever leurs propres
tarifs.
Je voudrais dire un mot d'une seconde

objection que l'on a soulevée contre le chè
que postal.
On a prétendu que 1s service des comptes

courants accumulerait des sommes considé
rables dans les caisses do l'État et que, en
cas de crise financière, les déposants
auraient des difficultés à retirerleurs fonds.
Je ne crois pas quo le Sénat puisse conce
voir d'inquiétudes à ce sujet. Les titulaires
de compte ne laisseront jamais de grosses
sommes à leur crédit puisqu'ils ne touchent
aucun intérêt sur les tonds déposés. D'ail
leurs, l'exemple de l'étranger nous montre
que le solde permanent des comptes est
extrêmement faible par rapport au mouve
ment des capitaux. En cas de crise, la situa
tion ne serait pas très différente de celle
qui re produirait si toutes les personnes qui
ont des mandats-poste à toucher se pré
sentaient le même jour aux guichets des
bureaux de poste. Nul doute que satisfac
tion leur serait donnée sans grande diffi
culté.
Ainsi, les objections qui ont été formu

lées contre la proposition ne sont pas, à
mon avis, très sérieuses.
i'ar contre, les avantages sont indéniables.
Le prender, c'est le dégagement des bu

reaux do posti'. Chacun ch- nous a pu cons
tater combien les guichets sont encombrés
par des personnes qui viennent émelire ou
toucher des mandats-poste. On se demande
pourquoi, ou n'a pas cherché: le moyen de
remédier à cette situation et d'éviter au pu
blic blic pertes de temps qui eu résultent.
Eh bien, ce moyen, l'institution des comp
tes couranis et des chèques postaux nous le
fournit. Le titulaire d'un compte n'aura [dus
à se rendre au bureau de poste pour effec
tuer des opérations. De son cabinet, il don
nera les ordres de payement et de virement
qui seront exécutés par les bureaux du chè
ques. Or, le montant des mandats émis
chaque année atteint 4 milliards, soit un
peu plus de 11 millions par jour. Vous
voyez quels déplacements de numéraire
seront évités lorsque la plus grande partie
de la clientèle des bureaux de poste effec
tuera ses règlements par l'intermédiaire du
service des chèques postaux.
Une frac,: ion très élevée de l'encaisse de

ces bureaux, où sont immobilisés en per
manence manence manence manence manence d'espèces pour le
payement à vue des mandats, sera rendue
à la circulation. En même temps disparaî
tront les risques de perte, de vois, inhé
rents à toute manipulation d'argent.
La nouvelle institution apparaît donc

comme un perfectionnement du service
postal des articles d'argent, perfectionne
ment dont un très appréciable résultat sera
d'activer le mouvement des capitaux grâce
à l'utilisation plus complète de nos 8,000
bureaux de poste, de nos 5,000 bureaux de
facteurs receveurs et des 20,000 facteurs
qui parcourent tous les jours notre pays.
Messieurs, je crois en avoir assez dit

pour vous d'.-montrer que, non seulement
la réforme est utile, mais que le moment
est venu de la réaliser. Dans tous les pays
où il existe, le chèque postal a eu un suc
cès rapide et considérable. Je pourrais
même vous citer un pays dont je ne vou
drais pas répéter trop souvent le nom, où le
service des emprunts a été aidé par le ser
vice des chèques postaux. Le souscripteur
n'avait qu'à jeter un ordre dans la boite
aux lettres pour que, le lendemain, on vînt
présenter à sa signature l'engagement de
souscription dont le montant était immé
diatement prélevé sur le crédit de son
compte courant.
Mais je n'insiste pas davantage. Si des

modifications étaient apportées par le Sé
nat à la proposition votée par la Cham

bre des députés le 28 septembre 1916,
la réforme serait ajournée. J 'avoue que je
le regretterais. Nous n'avons pas le loisir de
rechercher des améliorations de détail lors
qu'il s'agit de renforcer notre situation mo
nétaire et fiduciaire. ^

il me reste, messieurs à vous dire l'opi
nion de la commission des finances sur la

proposition de notre collègue M. de La Batut,
qui tend également à la création d'un ser
vice de comptes courants et de chèques
postaux. Sans entrer dans les détails, j 'indi
querai seulement quelques points qui diffé
rencient ce projet de celui que nous vous
demandons d'adopter.
Tout d'abord M. de La Batut propose d'al

louer un intérêt aux déposants. L'idée n'est
pas nouvelle, on la retrouve dans le projet
du (¡ouvernement de 1909. Elle a été aban

donnée depuis parce qu'on n'a pas voulu
inciter les titulaires de comptes à conserver
à leur crédit des sommes excédant les

besoins immédiats. Le service des comptes
courants no doit pas être un service de con-
servationde fonds ; son but est, au contraire,
d'activer le mouvement des capitaux.
D'autre part, on laisse aux 13,000 rece

veurs des postes de France le soin de tenir
les comptes courants. C'est tout u fait
inadmissible. On imagine facilement la
complication qui résulterait d'une telle
multiplicité des organes chargés de véri
fier les chèques, et les difficultés du con
trôle .

Enfin, M. de La Batut propose de rendre
insaisissables les sommes déposées en
compte courant postal. Je ne vois pas pour
quel motif un privilège aussi exorbitant
serait accordé aux titulaires de ces comptes.
11 suffirait qu'un débiteur peu scrupuleux
se fit ouvrir tin compte pour qu'il se trouvât
autorisé à soustraire à l'action d# ses créan
ciers le gage légitime de ceux-ci.
En ce qui concerne le fonctionnement

du service tel que le prévoit M. de La Batut
je dirai seulement qu'il manque de simpli
cité. Alors que nous cherchons à simplifier
les opérations postales, et surtout ce que
j'appellerai la paperasserie, notre col
lègue énumère toute une série de forma
lités accessoires auxquelles il faudra se
soumettre, dans les bureaux do poste, pour
créer un chèque.
En résumé, bien que M. de La Batut dé

clare dans sa proposition que ce système a
été imaginé par un homme du métier, la
commission des finances n'a pas jugé
qu'il présentât des avantages sur la pro
position admise par la Chambre.
Je demande donc au Sénat de rejeter le

texte de M. de La Batut et de voter la propo
sition de loi adoptée par la Chambre des
députés. (Très bien! très bien! et applau
dissements.)

M. la président. La parole est à M. Chas
tenet.

M. Guillaume Chastenet. Messieurs,
j 'avais demandé qu'à la discussion de la
proposition qui vous est soumise fût jointe
celle de l'interpellation que j'avais dépo
sée sur l'organisation et l'outillage de l'ad
ministration des postes en général. L'in
terpellation ne figurant pas à l'ordre du
jour, je n'entrerai pas dans sa discussion;
nous la reprendrons un jour prochain, et je
m'en tiens à celle du projet qui vous est
présenté.
Je voudrais d'autant moins, par mon

intervention, avoir l'air de faire échec à un.
projet quelconque de chèque postal en
France, que, depuis longtemps et à maintes
reprises, u m'est arrivé, tant àia tribune de
la Chambre qu'à celle du Sénat, d'appeler
l'attention du législateur et des pouvoirs
publics sur le progrès incontestable que
réaliserait en France l'introduction d'un
semblable instrument de payements, de vi·
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remonts et de compensations, dans notre
organisation économique.
Mon collègue et ami M. Dupont a bien

voulu rappeler, avec trop de bienveillance,
que j'ai déjà, il y a plus de quinze ans,
déposé une proposition de loi en ce sens sur
le bureau de la Chambre ; que cette propo
sition, reprise par moi à chaque législature,
a été chaque fois votée à ľunanimitó parla
commission des postes et des télégraphes,
qui avait bien voulu m'en confier le rap
port.
Comment, malgré des efforts répétés et

une approbation quasi unanime, n'a-t-elle
pas abouti ? C'est que l'initiative parlemen
taire est le plus souvent impuissante, sans
le concours du Gouvernement.
Sans doute, le Gouvernement n'a pas

heurté de front cette proposition, mais il a
manœuvré pour en reculer l'échéance. De
toutes ces manœuvres dilatoires, la plus
dangereuse a été celle qui, de sa part, a
consisté à adopter la réforme pour la
chambrer; à s'en saisir, pour la mieux
étouffer.
Mais les événements ont marché et la

guerre est venue nous apporter de sévères
leçons.
La crise monétaire s'est fait durement sen

tir. Ah ! a-t-on dit alors ; si, pour parer à
cette crise, nous avions des chambres de
compensation comme en Angleterre et en
Amérique, ou si, seulement, nous avions le
chèque postal comme en Autriche, en Hon
grie, en Suisse, en Allemagne 1
Vite, vite, il va falloir improviser. Il ne

s'agira plus de discuter, mais de voter; et,
effectivement, la Chambre a voté sans dis
cussion le texte qui vous est soumis. Après
avoir été si longtemps tenu dans le cabinet
noir, il a passé , cette fois , comme une
lettre àia peste ! (Rires.)
Mais le Sénat, indiscret, trouvera peut-

être bon de savoir ce qu'on a mis dedans.
En vérité, on y a mis peu de chose, et on

n'y a pas mis la chose : quand je dis la
chose, je veux dire le chèque postal.
Qu'y vois-je en effet 1 Est-ce un leurre ?

11 s'agit bien d'une proposition qui a pour
titre : « le chèque postal », mais n'allez pas
croire que vous y trouverez le chèque pos
tal, l'enveloppe est trompeuse ! Sauf sur
l'enveloppe," vous ne trouvez ni chèque, ni
chèque postal. Elle ne contient que le man
dat-carte que nous connaissons déjà.
L'honorable rapporteur, avec sa clair

voyance, ne s'y est pas trompé ; et avec sa
loyauté, il en a fait l'aveu à différentes re
prises au cours de son rapport.

U a pris soin, et il faut l'en remercier, de
dénoncer lui-même un titre trompeur et de
nous mettre en garde contre une méprise
que ce titre tendrait à créer. Ce n'est, dé
clare-t-il très nettement, le chèque postal
ni dans sa destination, ni dans sa forme,
iii dans ses réalisations. Et il réduit l'in
novation à ses exactes proportions. Il n'y
faut voir, dit-il très bien, qu'une améliora
tion du service postal des articles d'argent.
Nous sommes donc absolument d'accord.

Mais, alors, on peut se demander si une
loi était indispensable et si l'administra
tion n'eût pas pu réaliser cette améliora
tion.

Messieurs, qu'est-ce donc que le chèque
en général? Qu'est-ce que le chèque pos
talf
Le chèque est une monnaie ; c'est mėme

la monnaie qui tient le plus haut rang dans
la hiérarchie monétaire. Quelque grand que
soit son rôle actuel, on peut dire qu'il est
surtout la monnaie de l'avenir.

РЙ. Réveillaud. Très bien !

M. Guillaume Chastenet. Bien qu'Adam
Smith ait affirmé que la monnaie est le
thème le plus difficile et le plus ardu de
toute l'économie politique, il n'est peut-être

pas téméraire d essayer de situer, par rap
port aux autres monnaies, ce merveilleux
instrument de payements, de virements et
de compensations.

A l'origine — pardonnez-moi de remon
ter au déluge, vous verrez tout à l'heure
pourquoi (l'aviez! parlez!) — avant l'inven-
iion de la monnaie, les transactions ne se
pouvaient faire qu'au moyen de l'échange :
« Donne-rnoi de ta pêche, je te donnerai de
mâchasse. » — C'est le troc primitif.
Puis, au troc par trop primitif de l'homme

des cavernes s'est substitué la marchandise

intermédiaire banale, appelée proprement
la monnaie. Ce furent au début, les peaux
de bêtes, les fourrures, l'ivoire etc. . . puis
les métaux, le bronze, l'argent, l'or enfin.
L'or est le métal qui répond le mieux àia

fonction monétaire, mais il n'en conserve
pas moins quelques inconvénients : il est
pesant, moins que l'argent et le bronze,
mais il est pesant tout de même, et cela a
son importance pour les transactions con
sidérables.

On a calculé que, pour transporter en or
la valeur du diamant du Régent, il faudrait
vingt forts chevaux du Perche ou du Niver
nais. Il en faudrait, a-t-on également cal
culé, quatre cents pour transporter l'or cor
respondant aux échanges réglés quotidien
nement par la chambre de compensation
ou clearing house de Londres.
En outre, l'or s'use. Cette usure ou frai

n'est pas négligeable : c'est ainsi qu'on a
calculé qu'un milliard en or est réduit, au
bout de neuf cents ans, à 150 millions et,
au bout d'un millier d'années, à 50 millions.
Par conséquent, la monnaie d'or est une

monnaie d'un déplacement parfois pou
commode, qui coûte cher et qui s'use;
c'est pour cela qu'on a eu recours à d'au
tres monnaies , notamment à la monnaie
représentative.
C'est d'abord le billet de banque, puis la

lettre de change, qui, elle, est une monnaie
fiduciaire différée.

Il existe une autre monnaie, la dernière
venue, qui est la monnaie des pays anglo-
saxons : c'est le chèque, complété par le
système des virements et des compensa
tions.

Qu'est-ce que le chèque ! C'est un ordre
de payer donné à une personne chez laquelle
on a déposé une provision préalable ; mais
c'est surtout un admirable instrument de

compensations, de virements et de liquida
tion.

Prenons, par exemple, deux commerçants
de la même ville qui ont le même ban
quier, lis font des affaires entre eux ; leur
banquier tient leur compte courant, il ins
crira au crédit ou au débit de l'un et de

l'autre de ses clients la somme correspon
dant à l'affaire qui aura été traitée entre
eux.

Si, au lieu d'un seul banquier, nous sup
posons qu'il y en ait deux ayant pour
clients tous les commerçants de la ville,
ces banquiers peuvent se réunir et échan
ger les chèques qu'ils ont à toucher ou à
payer pour leurs clients respectifs.
Si nous supposons maintenant que tous

les banquiers de toutes les villes se réunis
sent ou soient en correspondance avec des
banquiers qui se réunissent dans un grand
centre ou dans la capitale et représentés
dans une chambre unique de compensa
tions, toutes ces opérations peuvent se
solder par des écritures au débit ou au cré
dit des comptes.
C'est ainsi, messieurs, que l'on peut sol

der un nombre considérable d'opérations
par de simples écritures de virement.
Vous le voyez, la monnaie de l'avenir

nous ramène un peu à la monnaie primitive
dont je vous parlais tout à l'heure, au troc,
vérifiant ainsi une fois de plus cette obser

vation de Pascal, que souvent les extrêmes
se touchent. (Très bien! très bien!)
On a échangé des produits et l'on a com

pensé les dettes et créances résultant de ces
transactions, en prenant l'or comme étalon,
mais sans en effectuer de déplacement.
Ainsi l'or, comme une majesté, au nom

de laquelle on administre et gouverne,
mais qu'une garde jalouse dérobe aux yeux
de ses sujets, n'apparaîtra plus dans les
transactions sous ses espèces réelles, sans
cesser cependant de les régir, en leur im
posant sa commune et souveraine mesure.
Affranchi de ses servitudes monétaires, il

pourra s'employer à l'étranger et nous reve
nir sous forme d'intérêts, ou encore servir
à des usages industriels ou artistiques.
C'est un fait reconnu que, dans les pays

anglo-saxons, le chèque et les chambres de
compensation ont grandement contribué
au développement de l'industrie, du com
merce et de l'agriculture.
En Angleterre, notamment, on ne com

prendrait pas les payements comme nous
les faisons ; ils se font, dans leur ensemble,
au moyen de chèques.
On a souvent cité Alphonse Esquiros dans

ses curieuses études sur la vie anglaise. Il
raconte qu'il s'adressa un jour a un bouti
quier et lui demanda quelle différence il y
avait entre un homme et un gentleman. Le
boutiquier lui répondit : « L'homme est
celui qui vient chez moi, marchande un
article et le paye immédiatement, en sor
tant de l'or ou de l'argent; le gentleman,
c'est celui qui sort un chèque sur son ban
quier et me le délivre ». (Sourires.)
Sur l'ensemble des payements faits en An

gleterre, il n'y en a pas plus de 4 ou 5 p. 100
qui soient faits en espèces; tout aboutit
aux chambres de compensation.
Non seulement tous les commerçants, les

industriels, mais encore les particuliers
d'une certaine condition ont leur banquier,
auquel ils remettent les chèques qu'ils ont
reçus et les talons des chèques qu'ils ont
délivrés; et ces banquiers peuvent ainsi te
nir les comptes de leurs clients.
Tous ces banquiers, à leur tour, sont en

rapport avec des banques de Londres fai
sant partie des banques associées au clea
ring house. C'est ainsi qu'à Londres on com
pense, non pas seulement les payements de
toute l'Angleterre, mais encore les grandes
transactions internationales du monde en
tier.

Au Clearing house de Londres, on com
pense annuellement 500 ou 600 milliards.
Ainsi, en Angleterre, avec un capital cir

culant bien inférieur à celui qui circule en
France, on fait et on règle en réalité un
nombre d'affaires beaucoup plus considé
rable.

Au pays des dollars, la prestidigitation
n'est pas moins merveilleuse.
Les Etats-Unis possèdent, eux aussi, des

clearing houses.
Le rapport de la chambre des compensa

tions de New-York pour l'exercice clos au
31 octobre 1916 fait ressortir un total do
sommes soldées de 147,180,709,461 dollars,
en augmentation de 57 milliards sur les
opérations de l'année précédente et double
de celles de l'année 1908.

11 y a aussi un clearing house à Chicago
avec celui de New-York, qui compense plus
de 1,000 milliards.
Il en existe également un à Mexico, dont le

chiffre d'affaires, avant la révolution, était
considérable.

Voici, messieurs, à quoi l'on arrive par
l'emploi judicieux du système des chèques
et des compensations; c'est la simplicité,
la rapidité et aussi l'économie de temps
et de métal.

Mais, en France, malgré la loi de 1865, les
banquiers, les grands établissements de
créditées grands magasins de l'épargne, ne
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se sont pas prêtés à la vulgarisation et au
développement de cet instrument de paye
ments et de compensations, dans lequel ils
ont vu, bien à tort, une concurrence à leurs
nombreuses succursales.
Nous avons bien une chambre de cam-

pensation, mais elle opère en quelque sorte
en marge des grands établissements de cré
dit et elle ne donne qu'un chiffre tout à fait
dérisoire.

En regard des 1,000 milliards compensés
par les deux grandes chambres de compen
sation américaines, la chambre de com
pensation française, qui, d'ailleurs, a cessé
ses opérations au début de la guerre, pour
les reprendre récemment, n'a jamais pu
aligner que 14 oul5 petits milliards!
Eh bien, ce que les pays anglo-saxons ont

su faire par la libre initiative des banques,
d'autres pays se sont ingéniés à le réaliser
par des organisations d'État, en créant le
chèque postal.
Vous voyez ce qu'est, ce que doit être le

chèque postal? C'est le chèque anglais;
mais, au lieu d'aboutir aux clearing bouses,
il aboutira tout simplement à la caisse pos
tale. Tous les payements pourront être
faits à tous les bureaux de poste, et à tous
les bureaux de poste également on pourra
effectuer les recouvrements ; en conformité
de ces opérations dé payements ou de re
couvrements, les titulaires de comptes au
service des compensations postales pour
ront faire opérer des virements d'un compte
à l'autre. (Très bien! très bien!)
C'est l'Autriche qui, la première, en 1385,

a organisé et inauguré le chèque postal. Ce
service dépend de la caisse générale d'é
pargne, mais il en est séparé par la gestion
et le contrôle. Les dépôts s'y élèvent ac
tuellement à près d'un milliard de cou
ronnes.

Dans ce pays, le chèque postal est main
tenant tellement passé dans les mœurs
qu'on ne concevrait pas la possibilité de
s'en passer.
Les sociétés, les journaux, les compa

gnies d'assurances, les commerçants et
même les particuliers opèrent leurs re
couvrements par la poste avec une extrême
facilité. De nieme, les payements se font,
soit par virements entre titulaires de comp
tes, soit par l'envoi d'un chèque qui sera
payable à n 'importe quel bureau du
royaume.
En symétrie parfaite, 'un organisme sem

blable existe également en Hongrie, où l'ins
titution n'est pas moins florissante.
La Suisse possède également le chèque

postal.
Il y fut voté à la suite d'une campagne

extrêmement habile et énergique conduite
surtout par un conseiller national de Baie,
M. Koecklin. Je me suis, à ce sujet, trouvé
en rapport avec lui.
Une crise monétaire sévissait alors en

Suisse. L'or prenait le chemin de l'étran
ger pour solder la balance commerciale de
ce pays. Il était d'autant plus drainé, que
l'on émettait davantage de billets de banque
pour le remplacer, et cela, en vertu delà loi
de Gresham, d'après laquelle « la mauvaise
monnaie chasse la bonne ». (Sourires ap
probatifs.)
M. de Lamarzelle. Comme les mauvais

hommes politiques chassent les bons, ainsi
que l'a dit Aristophane. (Nouveaux souri
res).

M. Guillaume Chastenet. Lee Suisses
Auraient bien voulu augmenter leur stock
de monnaie d'argent, mais l'Union latine le
leur interdisait.

M. Kœcklin dit alors : « Nous ne pouvons
•aeretenirl'or, les mesures législatives étant
impuissantes contre les lois économiques.
Nous ne pouvons pas davantage créer de
monnaie d'argent, puisque l'Union latine

nous l'interdit. Nous ne pouvons pas conti
nuer à émettre des billets de banque, sous
peine d'aggraver un change défavorable '; il
faut remplacer le billet de banque par autre
chose : cette autre chose ne peut être que
le chèque postal. »
Et, en 1905, le conseil national, et le con

seil fédéral ensuite, ont voté la loi organi
sant le chèque postal.

U y fonctionne depuis le 1 er janvier 1906
et y a donné des résultats dépassant toutes
les espérances.
En Belgique, il fonctionnait également

avant la guerre pour le plus réel profit de
ce pays, si petit sur la carte, si grand jadis
par sa prospérité, plus grand encore au
jourd'hui, si on le mesure à son héroïsme
et à ses sacrifices. (Applaudissements.)
L'Allemagne a organisé progressivement

le chèque postal et elle a réalisé complète
ment son organisation en juillet 1914, quel
ques jours seulement avant la déclaration
de guerre, et sans doute en prévision de
cette guerre.
Dès 1915, le nombre des comptes courants

de chèques s'est élevé au chiffre de 120.000
et l'ensemble des opérations a atteint 55
milliards de payements sans numéraire.
Enfin, il faut citer le Japon qui, en 1906,

toujours à l'affût des progrès, a organisé un
service de chèques et virements postaux.
Tandis que nous faisons parfois en Fran

ce l'appoint de notre monnaie divisionnaire
en timbres-poste, il n'est pas rare, sur le
marché de Tokio, qu'on paye des chrysan
thèmes en chèques postaux ! (Sourires.)
Allant plus loin encore, M. Luzzatti, à la

conférence interparlementaire qui s'est
tenue l'année dernière au Palais du Luxem

bourg a demandé l'institution du chèque
postal international entre les alliés.
Avec son éloquence pleine de saveur, de

souplesse et de force, ilen atracó les lignes
générales, suivant une architecture harmo
nieuse, mais sur des fondements peut-être
un peu fragiles. U a, néanmoins, fait valoir
des considérations extrêmement intéressan

tes et ingénieuses.
Au surplus, le chèque postal internatio

nal avait déjà été réalisé entre l'Allemagne
et l'Autriche-! longrie. liesie à savoir jus
qu'où l'Allenngne ponrra réaliser son rêve
de Mitteleuropa. (Très bien! Très bien!)
C'est, il y a quoique quinze ans, ayant eu

l'occasion de suivre ces mouvements d'or

ganisation du chèque postal dans l'Europe
centrale et puisque le chèque et les cham
bres de compensation n'avaient pas ré
pondu à ce qu'en attendait le législateur de
1365, que nous avons eu l'idée de présenter
à la Chambre des députés une proposition
tendant à instituer le chèque postal en
France.

Sans doute, nous eussions préféré voir se
créer et se développer, comme en pays an
glo-saxons, les chambres de compensation,
par la libre initiative des banques ; mais
nous n'apercevions que des forces de ré
sistance là où il eût fallu trouver des forces

d'action. Et c'est pourquoi nous avons
tourné les yeux vers une institution d'État.
{Très bien!)
Nous n'entreprendrons pas l'historique de

cette tentative: la proposition, à chaque lé
gislature, rapportée favorablement par la
commission des P. T. T. de la Chambre, ap
prouvée, d'une part, par le Gouvernement
qui, lui-même, s'efforçait d'écarter son ap
plication qui ne lui paraissait pas de tout
repos.
Ces temps-ci, à» la lueur des événements

de la guerre, l'ancienne proposition a été
reprise, sinon dans son texte, du moins
dans son contexte et dans ses grandes lignes
parun député, M. Amiard.
Cette fois, le Gouvernement a offert son

concours, et il a déposé une proposition,
non pas sur le bureau de la Chambre, mais

directement aux mains de la commission
des postes et télégraphes.
La proposition est venue à la Chambre,

où elle a été votée sans discussion; elle est
maintenant devant vous. On vous de
mande de la voter à votre tour, sinon sans
discussion, notre collègue Dupont est trop
imbu pour cela des droits du Parlement,
mais sans modification, pour qu'elle ne re
tourne pas à la Chambre.
Cette proposition, je l'ai examinée, mais,

je ne l'ai pas reconnue.
Ce n'est plus le chèque postal, le nom y

est, il est vrai, mais la chose ne s'y trouve
plus.
Nous n'avions rien inventé en rédigeant

notre ancienne proposition ; nous avions
pris nos conseils dans les pays qui pou
vaient nous les fournir, garantis et fortifiés
par l'expérience.
Votre distingué rapporteur ne s'y est,

d'ailleurs, pas mépris. Tout de suite il a
aperçu la différence entre les deux proposi
tions, et, l'ayant aperçue, avec sa loyauté
coutumière, il s'est employé, dès le début
de son rapport, à dissiper l'équivoque.

U dit notamment : « Qu'y a-t-il de com
mun entre la proposition actuelle et celle
de M. Chastenet ? Hien ». Et il ajoute : « Si
le mot « chèque » a été maintenu dans la
proposition ce n'est que pour établir la
filiation entre le système actuel et ceux qui
ont été édudiés précédemment. »
La filiation ? J'en suis flatté et je ne vou

drais pas me montrer un père par trop
dénaturé ! (Rires.)

M. Ernest Monis. On l'a changé en nour
rice ! (Nouveaux rires.)

M. Guillaume Chastenet. C'est bien
possible !
Si l'article 320 du code civil ne nous

interdisait la recherche de la paternité, je
dirais de quel côté mes soupçons tendraient
à s'égarer. (Nouveaux rires.)
Quoi qu'il en soit, puisque mon hono

rable ami M. Dupont s'est chargé de nous
présenter l'enfant sur les fonts baptismaux,
je suis tenu à certains ménagements.
(Très bien!)
Tout ce que j'en puis dire, c'est qu'il me

paraît. . . comment dirai-je ?. . . un peu grin
galet ! (Sourires.)
En tout cas, il n'appartient certainement

pas à la famille des chèques postaux.
Comparons, au surplus, les deux pro

positions.
L'ancienne proposition instituait le chè

que postal, semblable à celui de tous les
pays où il a été organisé. Nous n'avions
pas fait œuvre d'invention; nous avions
emprunté notre organisation aux législa
tions des pays où elle a été mise aux épreu
ves de l'expérience.
C'est un carnet de chèques qui, dans

tous ces pays, est remis au titulaire d'un
com pte.
Celui-ci veut-il payer? И n'a qu'à envoyer

un chèque à son correspondant. Ce deniier
peut être payé, soit à la poste, soit par vire
ment, s'il est également titulaire d'un
compte.
Veut-on être payé ? On se fait adresser

des chèques qui sont portés au crédit de
votre compte, directement ou par virement.
On peut même faire opérer des recouvre
ments à domicile.

Ainsi, outre ses recouvrements, le titulaire,
d'un compte pourrait faire tous ses paye
ments par chèques, et ces chèques pour
raient être présentés et payés à tous les
bureaux de poste.
Les chèques peuvent ère nominatifs, à

ordre ou au porteur.
A ordre, ils peuvent être transmissibles .

par endossement ou simplement de la main
à la main, s'ils sont au porteur.
Si le bénéficiaire du chèque est lui-même
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titulaire d'un compte, il adresse ce chèque
à la caisse postale où il est inscrit, au crédit
de son compte et au débit du compte du
tireur.

On voit combien le mécanisme est sim

ple, commode, et comme il aboutit presque
toujours à de simples écritures et au règle
ment de toutes les opérations par virements
et compensations. Nous trouvons là tous les
avantages des chambres de compensation
ou clearing houses des pays anglo-saxons :
économie de monnaie et économie de cette

autre monnaie qu'est le temps.
Outre ces commodités pour les particu

liers, des avantages considérables résulte
raient de cette institution pour la commu
nauté et pour le régime monétaire du pays.
Je n'en citerai qu'un, particulièrement

appréciable, à l'heure actuelle, qui consiste
rait à limiter notre circulation monétaire.

La propositon gouvernementale est toute
différente, et, en tout cas, d'une bien moin
dre portée.

Il n'y a pas, à proprement parler, de vé
ritable chèque, c'est-à-dire d'ordre de
payer remis au bénéficiaire sur un tiré qui
a reçu provision.
On délivre au titulaire de compte cou

rant ce qu'on appelle improprement un
carnet de chèques. Ce sont des imprimés
qu'on envoie à la poste en y joignant des
mandats-cartes. Ces mandats-cartes sont

remplis par les indications nécessaires et
envoyés à la poste, qui les fait payer et qui
les inscrit au débit du compte de l'en
voyeur.

Si le créancier a lui-même un compte
courant, l'expéditeur prend alors un carnet
«le virements et en détache une feuille qu'il
envoie au bureau de poste et sur le vu de
laquelle le bureau, après avoir fait le vire
ment, en prévient le bénéficiaire.
Ce ne sont pas des chèques qu'on délivre

à celui qu'on veut payer ; ce sont des man-
dats-caries qu'on remet à la poste et c'est
la poste qui fait tenir ensuite l'argent au
destinataire. Celui-ci n'est prévenu que
par le facteur.
Dans la position actuelle, on ne rencontre

denc ni chèque postal, ni chèque quelcon
que, ni 'système général de virement. Le
mot ((virement», qui se trouvait dans la pro
position initiale de M. Amiard, a d'ailleurs
été biffé dans le projet gouvernemental.
Celle-ci n'admet ni le chèque au porteur

ni le chèque à ordre. En réalité, comme il
n'y a pas de chèque, il était tout à fait
inutile de le dire.

La proposition écarte encore l'application
de la loi de 186.") et.de ses garanties. Π n'était
pas moins inutile de le dire pour la mémo
raison qu'il n'y a pas de chèque.
La proposition de M. Amiard admettait,

comme la mienne, le chèque postal ou chè
que nominatif au porteur ou à ordre ; mais
elle a été transformée par la proposition que
le Gouvernement a remise directement à la
commission de la Chambre.

Comme le dit très bien M. Dupont, la pro
position gouvernementale seréduità l'accep
tation parla poste du système des comptes

' courants qui a été récemment accepté en
ce qui concerne les fournisseurs de l'État.
Mais alors il n'était pas besoin de loi

pour faire ce qui a été déjà fait par voie
'administrative. La loi du 5 avril 1879,
c'est M. Dupont qui le fait très judicieuse
ment remarquer à la page 32 de son rap
port habilitait suffisamment le Gouverne
ment à trancher la question par décret.
Le Sénat voit toute la différence qui sé

pare l'amélioration proposée par la propo
sition actuelle de l 'institution du chèque
'postal qu'avaient pour but les anciennes
propositions.
L'honorable M. Dupont fait, d'ailleurs, très

nettement ressortir ces différences dans SOB

rapport et il conclut : « Que reste-t-il donc
de commun aux deux systèmes? Rien. »
Rien, c'est vous qui l'avez dit, mon cher

collègue.
« Rien, pas même la définition donnée

par le premier alinéa de l'article 18 de la loi
du 14 juin 1805.

« Le chèque est l'écrit qui, sous la forme
de mandat de payement, sert au tireur à
effectuer, à son prolit ou au profit d'un tiers,
le retrait de tout ou partie des fonds portés
au crédit de son compte chez le tiré et dis
ponibles. »
Et il déclare : «... Le chèque postal n'est

pas un mandat de payement. »
Le chèque postal n'est pas même un man

dat de payement.
Qu'est-ce donc alors?
« 11 n'y a qu'un seul point commun entre

le chèque de banque etlc chèque postal : le
dépôt préalable d'une provision .»
Enfin, M. Dupont résume le chèque pos

tal, tel qu'on nous l'offre : « En fait, le chè
que postal, tel qu'on nous le présente, est
un ordre donné au service postal de faire
payer par mandat-carte à une personne dé-»
signée une somme prélevée sur une provi
sion antérieurement constituée. »

M. Dupont et moi, nous sommes tout à
fait d'accord.

M. le rapporteur. Parfaitement!

M. Guillaume Chastenet. Son rapport,
est très remarquable; tous les faits qu'il
avance sont exacts: il n'y a qu'un point sur
lequel nous sommes eh désaccord; c'est
quand il dit : « Ce n'est pas le chèque pos
tal, c'est entendu, mais c'est un achemine
ment vers le chèque postal. »
Lorsque le projet a été déposé ici, un de

mes collègues m'a abordé, en tenant le
texte imprimé, et il m'a dit : « C'est un ac
couchement! » [Sourires.) et je lui ai ré
pondu avec mélancolie :'« Je crois plutôt
que c'est un avortement ». (Xouecaiix sou
rires.) A mon avis, on fait ainsi échec à la
réalisation du véritable chèque postal.
Lorsque nous aurons votéune proposition de
loi où il n'y a pas de chèque du tout, on sera
assez mal venu à déposer sur le bureau du
Sénat ou de la Chambre une proposition
de loi sur le chèque postal : cela ne sera
plus possible.
Comme l'a très bien dit M. Dupont, il

s'agit là uniquement d'une amélioration des
services d'argent de la poste, d'une amélio
ration du mandat-carte, avec une provision
sur laquelle pourra être prélevé le montant
du mandal-carle. Et encore, ce n'est pas là
une véritable provision. Mon collègue le dit
très bien dans son rapport : il n'y a pas
nécessité absolue, sous garantie pénale,
d'une provision : il n'y a pas de transfert de
la provision par la remise à un titre quel
conque; le mandat-carte ne vaut qu'autant
qu'il aura été payé.
Même en la considérant et en l'acceptant

dans la mesure où elle est réduite, la pro
position du Gouvernement soulève une
grosse critique au sujet de ses tarifs ex
trêmement élevés.

Ces tarifs, ce sont ceux des mandats poste
qui ont été maintenus pour les mandats-
cartes.

Ils sont de 5 centimes jusqu'à 20 fr.,
1 fr. 35 pour 1003 fr. ; 5 fr. 85 pour 10000 fr.:
c'est là nue taxe vraiment prohibitive pour
les gros payements, ceux précisément pour
lesquels il" y aurait lieu d'économiser le
numéraire.

La proposition actuelle, m¡a-t-on fait re
marquer, offre du moins un avantage; elle
ne suscite pas, comme les précédentes,
l'opposition des grands établissements de
crédit. Voici l'aveu qui a échappé.
Le texte qui vous est soumis n'est

autre que celui des grands établissements
de crédit qui lont imaginé pour l'aire échec

au chèque postal dont ils redoutaient la
concurrence.

En effet, nous connaissons cette opposi
tion pour l 'avoir vue triompher de nos ef
forts : d'abord, les grands arguments de
théorie à rencontre des monopoles à État.
Où voyez-vous le monopole? La poste

améliore simplement ses services d'argent.
Voilà tout !

Les grandes banques peuvent organiser de
leur côté des chambres de compensation
ou développer celles qui existent; nous n'y
verrions aucun inconvénient, bien au соц-
traire !

« Mais ce sera, insiste-t-on, une concur
rence d'État? »

Elle s'exercera, du moins, pour le plus
grand bien de tous, y compris des banques,
qui ne se rendent pas compte de leurs véri
tables intérêts.

Si, d'ailleurs, on eût réussi, par la libre
initiative des banques, à créer des cham
bres de compensation, comme en pays
anglo-saxons, nous n'eussions jamais songé
à une institution d'État.

Mais, un conseil en vaut un autre ; et, à
ce titre, nous pourrions faire remarquer
aux grands instituts de crédit qu'il y a
des monopoles aussi dangereux que les mo
nopoles de droit : ce sont les monopoles do
fait.

N'est-ce pas un pareil monopole que dé
tiennent ces grands établissements avec
leurs nombreuses succursales qui imposent
leur loi à tous les marchés financiers de

notre pays?
Nous pourrons, il le faudra même, insti

tuer ici comme une préface aux réformes
d'après guerre, une discussion sur le rôle
des grands établissements de crédit et de
leurs succursales.

Nous verrons leurs démarcheurs à l'œuvre,
tels les anciens marchands d'orviétan,
plaçant des titres avec des commissions
d'autant plus grandes qu'ils offrent moins
de sécurité. Nous verrons l 'usage fait des
dépôts de nos épargnants pour escompter
du papier allemand et donner ainsi à nos
ennemis des armes contre notre propre pays.
Nous examinerons comment, au début de
la guerre, ils ont du appeler à leur secours
les pouvoirs publics, qu'ils s'entendent à
calomnier quand ils ne les compromettent
pas, et dans quelles conditions il a fallu
établir lesmoratoria pour sauver l 'un d'entre
eux.

11 ne sera pas mauvais de projeter quel
que lumière dans les caves où s'entassent
leurs portefeuilles-titres. On y pourrait
sans doute utiliser quelques inspecteurs
des finances.

Il serait inadmissible, qu'après la guerre,
ils puissent impunément continuer à jeter
leurs filets de contrebande sur les épargnes
sacrées de la nation. Une discussion s'im

posera, car il faut assainir notre marché
pour l'après-guerre. Mais ce n'est pas le
moment de nous y attarder aujourd'hui.
Je reviens aux propositionsen discussion.

Ce n'est pas le chèque postal. Il n 'y a chè
que d'aucune sorte. U n'y a même pas
mandat de payement; vous l'avez reconnu
et vous l 'avez dit.

Je répète donc, la proposition de la com
mission usurpe son titre : ce qu'elle nous
présente est une contrefaçon, une sophisti
cation du chèque postal. Moins que cela
peut-être encore : sur le flacon, une éti
quette qui n'a aucun rapport avec son
contenu.

Cette façon de baptiser le mandat-carte
chèque postal, pour donner le change à
l'opinion, éveille à son esprit certaines
plaisanteries que je ne veux pas rappeler
autrement pour conserver au débat la
dignité dont il convient de ne pas se dé
partir devant la haute Assemblée. (Sou
rires.)
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Pour conclure, il me semble que nous
devrions mettre le Gouvernement en pré
sence de ce dilemme.
Ou, comme vous l'avez dit, et comme il

résulte de votre texte, vous vous proposez
d'améliorer les services d'argent et d'étendre
les comptes courants au service postal,
comme vous l'avez déjà fait pour les four
nisseurs du Trésoret vous n'avezpasbesoin
d'une loi. La loi du 5 avril 1879 suffisait à
vous habiliter. Prenez un décret et tout
sera dit.
Ou vous voulez vraiment réaliser le chè

que postal. Alors prenez un contre-projet,
qui n'est pas mon ancienne proposition,
mais le projet que le Gouvernement avait
déposé lui-même en suite de cette proposi
tion, projet adopté à plusieurs reprises età
plusieurs reprises rapporté favorablement
par la commission des postes et télégra
phesphes sans, il est vrai, le satisfecit des
grands établissements de crédit.
C'est parce que, un jour ou l'autre, il est

indispensable que nous aboutissions au
chèque postal que je m'élève contre la pro
position et contre son titre qui peut don
ner le change à l'opinion et lui faire croire
que le chèque postal a été enfin réalisé.
Est-ce donc une alternative.dont les deux

termes soient inconciliables"? Pour moi, je
crois, on les pourrait concilier onrenvoyant
à la commission et en donnant au renvoi
cette signification, que le Gouvernement
est invité à réaliser par décret les amélio
rations qui nous sont aujourd'hui proposées
et qu'il est également invité- à déposer un
projet de loi ayant pour objet de réaliser le
vrai chèque postal.
Je ne sais si mes observations auront eu

Ле don de convaincre M. le ministre. Au cas
où il s'obstinerait à vous demander un vote,
je ne veux pas, à cet égard, engager une
lutte avec lui ; le Sénat appréciera. ( Vifs
applaudissements .)

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. le ministre. Messieurs, j'ai entendu
avec le plus vif intérêt le discours si plein
de faits et de chiffres do l'honorable M. Chas

tenet que j'ai connu, à la Chambre, pas
sionné pour le chèque postal, je peux dire
pour le chèque en général, qu'il faut, par
tous les moyens en notre pouvoir, accli
mater dans ce pays.
Tout d'abord, pourtant, laissez-moi rap

peler que la guerre nous a apporté des pro
blèmes auxquels il a fallu chercher des so
lutions. Pour remédier, comme l'a demandé
dans une campagne menée ardemment mon
ami Chastenet/ pour remédier, dis-je, à
l'exagération do la circulation fiduciaire et
au resserrement de la monnaie métallique,
nous avons mis notre législation sur le chè
que en harmonie avec celle des pays où le
chèque a pris une si grande extension.
Pourquoi en Angleterre, en Amérique, le
chèque est-il si courant'? Pourquoi paye-
t-on les moindres notes par chèques et
pourquoi tous les fournisseurs acceptent-ils
le chèque comme argent comptant? C'est
que, dans ces pays, l'institution du chèque
est beaucoup plias ancienne qu'en France,
et la législation plus complète que celte
dont nous disposions avant la guerre.
Sur ce dernier point, des mesures ont été

prises par le Parlement. L'émission d'un
chèque sans provision est devenue un délit
correctionnel puni des peines sévères pré
vues pour l'escroquerie. La loi a été pro
mulguée il va quelques mois seulement ; elle
va, je l'espère, faciliter le développement
rapide, du chèque dans notre pays.
\ De plus, nous avons créé, par une loi de
11910 le chèque barré.

L'administration, de son côté, a admis le
payement par chèques des sommes dues à
l'État par certaines catégories de débiteurs.
Inversement, l'État toutes les fois qu'il le
peut paye ses créanciers au moyen de chè
ques.
Voilà ce que nous avons déjà fait pour

vulgariser l'usage du chèque.
Dans l'état de notre trésorerie et de notre

circulation fiduciaire, il est nécessaire,
messieurs, que ces efforts soient appuyés.
Chacun de nous doit faire une campagne
dans le môme sens, ainsi que l'a fait à
deux reprises différentes M. Ribot, alors
qu'il était ministre des finances. Le paye
ment par chèque doit devenir habituel, il
faut que nous poursuivions cette politique
du chèque.

M. Hervey. Il y a tout de môme 23 mil
liards de billots en circulation.

M. le ministre. Il faut que le chèque
s'acclimate dans notre pays. Il a fallu de
nombreuses années dans les pays anglo-
saxons pour que le chèque en arrive à cir
culer avec tant de facilité ; en France, je ne
compte pas peu sur la création du chèque
postal pour lancer le mot et l'idée.
En effet, le chèque que nous allons créer,

sans avoir l'ampleur que souhaite M. Chas
tenet est cependant un véritable chèque.
M. Guillaume Chastenet. 11 va à rencon

tre de la loi de 1865, ainsi que l'a fait remar
quer M. Dupont.

M. le miaistre. Si la loi de 1865 s'ap
pliquait, ce serait le chèque commercial, le
chèque bancaire ; il n'y a pas un seul des
pays cités par ЛЕ Chastenet où le chèque
postal soit assimilé au chèque bancaire. J'ai
fait faire ces jours derniers une enquête à
ce sujet.
J'ai demandé s 'il était exact que, dans les

pays dont a parlé M. Chastenet : l'Autriche,
la Suisse, l'Italie, la Belgique, le chèque
postal soit un chèque bancaire, commercial,
soumis aux mêmes règles et aux mêmes lois.
On m'a répondu : « Le chèque au porteur,
dans les pays où il existe, est seulement
payable à vue au domicile où il y a provi
sion. »

Il n'est donc pas payable, comme le de
mande M. Chastenet dans tous les bureaux
de postes.

M. Guillaume Chastenet. La poste a son
unité. Quand vous tirez un chèque sur le
crédit lyonnais, il est payable dans toutes
les succursales.

M. le ministre. Le payement à vue du
chèque est fait là où le tireur a provision.
Mais laissez-moi vous lire une seconde

note :

« Le chèque postal à ordre, transmissible
par voie d'endossement, n'est admis par
aucun service de chèques postaux à l'étran
ger. »
Je suis bien obligé de faire fois à ces

notes qui datent d'avant-hier.
Nous devons profiter de l'expérience des

pays qui ont créé le chèque postal. Ne cher
chons pas, du premier coup, aies dépasser.
11 est possible que, par la suite, nous ayons
à améliorer et à développer cette institution,
mais permettez-moi de dire que, dès main
tenant, notre chèque postal sera un ins
trument de payement fort commode.
Voici un exemple : Vous êtes en voyage,

vous n'avez pas suffisamment d'argent pour
payer votre hôtelier, ou vous voulez con
server votre numéraire, mais vous avez
votre carnet de chèques postaux. Vous rem
plissez une formule, vous la remettez à
l'hôtelier, qui l'envoie au bureau où vous
avez provision, et celui-ci émet immédiate
ment, au profit de l'hôtelier, un mandat-
carte dont le montant est apporté par le
facteur.

M. Guillaume Chastenet. Deux opéra
tions au lieu d'une.

M. la ministre. Nullement. Si vous aviez

émis un chèque bancaire il aurait fallu que
l'hôtelier le dépose dans une banque qui
l'aurait envoyé au visa là où le tireur a
provision, et le payement n'eût pas été plus
rapide.
Le chèque postal est donc, dans cet exem

ple d'un usage aussi pratique quo le chè
que bancaire.
D'autre part, j'insiste sur un point impor

tant, et M. Chastenet a bien voulu recon
naître que sur ce point la réforme est sé
rieuse et utile: la création du chèque pos
tal se traduira par une diminution considé
rable des travaux des bureaux de poste.
Vous avez tous assisté, dans les grandes
villes, aux stations interminables du public
devant les guichets des articles d'argent.
On y fait des opérations assez longues,
obligatoires avec notre législation du man
dat; sauf le mandat-carte qui est encore
peu connu et dont la proposition de loi ac
tuelle va répandre l'usage, les articles d'ar
gent sont émis et payés au bureau de poste.
Notre système offre un perfection

nement considérable : la création d'un

compte courant permettant au tireur de
retirer des fonds, de payer ses créanciers,
do faire virer au crédit d'autres comptes
postaux les sommes qu'il indique, sans
avoir à se présenter au guichet postal, sans
aucun dérangement. Il envoie ses ordres
par lettre non affranchie au bureau de chè
ques, . celui-ci effectue les opérations. Les
bénéficiaires de chèques d'assignation ou
de virement n'ont eux-mêmes aucune dé
marche à faire. Le fadeur leur apporte, sui
vant le cas, soit le montant des chèques
d'assignation, soit l'avis qu'une certaine
somme est portée à leur crédit par le débit
de M. X...

En résumé un jeu d'écritures, fait hors
de la présence des intéressés, à l'intérieur
du bureau de chèques économise le temps
du public, le travail des employés. La
besogne se fait avec moins de chance
d'erreurs, avec la sûreté et la rapidité
qu'acquièrent des agents spécialisés dans
leur tâche.

Je ne crois pas que nous puissions actuel
lement faire mieux. Si diffèrent du choqua
bancaire qu'apparaisse le chèque postal,
nous tenons à lui conserver ce nom. C'est un
mandat-chèque. Plus tard, peut-être amélio
rerons-nous la législation du mandat-carte :
c'est une évolution que nous envisageons.
Le chèque postal en bénéficiera ; il se rap
prochera davantage du chèque bancaire.
Mais dès maintenant, nous vous demandons
de vouloir bien voler le texte qui vous est
soumis. Nous sommes d'accord avec le mi
nistère des finances, avec la Chambre, avec
la commission des finances. 11 s'agit d'ac
corder des facilités nouvelles au public, de
lui faire gagner du temps ainsi qu'à nos
employés. li sagil enfin et surtout, je le ré
pète, de répandre dans le pays l'usage des
règlements do comptes sans déplacements
d'espèces.
La discussion de la proposition de loi

concernant le chèque postal devait être
liée à une interpellation de l'honorable
M. Chastenet sur le fonctionnement du ser
vice postal. Cette interpellation ne ligure
pas à l'ordre de jour de la séance d'aujour-
d'hui. Je désirerais cependant, en quelques
mots, indiquer la situation actuelle.
Je tiens à dire que le personneldes P. T. T.

a été admirable, durant cette guerre. Sans
une minute de défaillance, d'hésitation, il
a assuré la vie de guerre postale de ce pays
dans les conditions que je vais dire.
Nous avons mobilisé plus de 30,000 agents,

sous-agents et ouvriers. Pour remplacer ce
personnel actif, expérimenté, nous avons
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recruté 21,400 auxiliaires, des femmes pres
que exclusivement. L'effectif est donc infé
rieur de 10,000 unités à celui du temps de
paix.
Or, savez-vous ce que nous avons réussi

'à faire avec cet effectif réduit?
Avant la guerre, la circulation journalière

des lettres était de 9 millions ; et aujourd'hui
elle est do 18 millions dont 12 millions de

correspondances bénéficiant de la franchise.
En ce qui concerne le télégraphe, le nom

bre des télégrammes privés s'élève pour
l'année courante à 10,742,674 de plus qu'en
temps normal ; je ne fais pas état des télé
grammes officiels qui sont en nombrè*con-
sidérable.

Le téléphone avait accusé un fléchisse
ment notable au début de la guerre ;
depuis, un certain nombre d'abonnés nous
sont revenus, et le personnel doit assurer
l 'échange de conversations officielles extrê
mement nombreuses.

Ainsi, grâce au dévouement du personnel
et compte tenu des sujétions d'une guerre
aussi longue et aussi dure, nous faisons
face à un trafic considérablement accru,
avec des moyens d'action diminués.
Mais il ne suffit pas do maintenir dans le

pays une organisation de guerre ; il faut
penser au lendemain. Pour que nos services
postaux, télégraphiques et téléphoniques
soient à la hauteur des besoins qu'ils de
vront satisfaire dans la période d'activité
économique qui suivra la fin des hostilités,
des réformes profondes sont nécessaires.
11 nous faut industrialiser l'administration
des postes.
Dans un rapport au président du conseil,

dont chaque membre du Parlement a reçu
un exemplaire, j'ai exposé comment je
comprenais cette industrialisation : dimi
nution du prix de revient, abaissement des
frais généraux par la simplification des
méthodes d'exploitation, développement de
l'outillage mécanique, augmentation du
rendement de chaque unité, -résultat d'une
préparation complète à la tâche qui lui in
combe. J 'indiquais également que l'initia
tive et la responsabilité des chefs, le ren
forcement du contrôle devaient être les

principes directeurs deľexploitation d'après
guerre et la conséquence de la décentrali
sation que je poursuis.
Une certaine autonomie financière. . .

M. Peytral, président de la commission
des finances. Vous ne voulez pas instituer un
budget autonome pour les postes?
M. le ministre. Non; mais certaines modi

fications du régime budgétaire actuel, que
nous étudierons ensemble, permettront
d'accomplir plus aisément et plus rapide
ment les réformes dont j'ai esquissé le
plan.

M. Ernest Monis. C'est là une diversion.
Vous abandonnez le sujet qui nous pas
sionne.

M. le ministre. Monsieur le président, j 'ai
cru qu'il était utile de montrer au Sénat
combien était lourde la tâche qui incombe
au personnel postal et de quelle utilité se
rait l 'institution du chèque postal qui allé
gera le service des guichets. Je voulais
aussi. . .

M. Perreau. Le chèque que vous créez
représente pour lui une augmentation de
travail, au contraire ; trois opérations au
lieu d'uno : c 'est plus compliqué que le
mandat.

M. le ministre. Je n'abuserai pas des ins
tants du Sénat en revenant sur les simplifi
cations qui seront réalisées dans le service
et sur les facilités nouvelles dont bénéfi
ciera le public dès que fonctionnera l'insti
tution du chèque postal. Mais je voulais in
diquer que ce perfectionnement n'est que

l'une des réformes que je considère comme
nécessaires dans une exploitation véritable
ment industrielle des monopoles postaux
télégraphiques et téléphoniques.
Je tiens à dire un dernier mot. Avec le

personnel réduit dont je parlais tout à
l'heure nous réalisons cette année des re
cettes dépassant de 100 millions celles de
l 'année 1916. Ces résultats valaient d'être

signalés : 10,000 personnes en moins, 100 mil
lions de perception en plus, cl le doublement
de tous nos efforts.

Eh bien, il faut que nous aidions le per
sonnel dans cet effort en répartissant sa be
sogne plus rationnellement : faisons aux
guichets des bureaux les opérations qui ne
peuvent réellement être effectuées que là ;
donnons aux bureaux de chèques, les opé
rations d'articles d'argent qui n'exigent pas
la présence des clients. Le public profitera
de cette meilleure division du travail. Des
chambres de commerce demandent la

création du chèque postal; tous ceux qui
ont étudié la question sont unanimes à
reconnaître les avantages de celte institu
tion au point de vue de la circulation mo
nétaire.

Je rends hommage aux efforts de M. Chas
tenet et à son programme qui est beau
coup [ilus vaste que le nôtre, mais je
demande au Sénat de ne pas retarder le
vote de la proposition admise par sa com
mission des finances. La réforme est simple
et modeste d'apparence, mais elle rendra
de grands services. {Applaudissements.)
M. Guillaume Chastenet. Je demande

la parole.

M. le président. La parole est à M. Chas
tenet.

M. Guillaume Chastens! Je m'excuse
si la discussion ne se poursuit pas avec
plus de méthode, mais je suis bien obligé
de répondre à l'interpellation de M. le mi
nistre.

M. le ministre. Assignons-nous une
date ; il y a tant de choses à dire.

M. Guillaume Chastenet. J'ai, en effet,
déposé une demande d'interpellation, mais
avant que j'aie pu la développer, voici que
M. le ministre vient à la fin de son discours

de répondre aux. considérations auxquelles
je n'ai pu me livrer. (Sourires).
Aussi sa réponse ' paraît-elle porter à

côté.

Force m'est donc, en renversant les
rôles, de répondre moi-même à son inter
pellation. (Sourires.)

M. le ministre nous a parlé do son per
sonnel. Oh ! ne confondons pas : je rends
hommage au personnel des postes et des
télégraphes ; je regrette seulement qu'il
ne soit pas plus encouragé dans ses ini
tiatives et qu'on ne lui fournisse pas une
organisation et surtout un outillage plus
conformes aux nécessités du service qu'il a
à remplir.

M. Ernest Monis. Très bien ! Voilà la
question !

M. Guillaume Chastenet. Supprimer ou
rapprocher les distances, économiser le
temps qui est lui-même une monnaie pré
cieusecieuse

M. Perreau. Industrialiser les services !

M. Guillaume Chastenet. ...multiplier
ainsi le rendement du capital humain, le
plus important pour un peuple, n'est-ce
pas en cela que devrait se résumer toute la
politique du ministre des communications
postales, télégraphiques et téléphoniques ?
M. Perreau. 11 aurait l'unanimité du Par

lement.

M. le ministre. C'est bien la sienne.

M. Guillaume Chastenet. M. le ministre
vient de parler des téléphones. Je n'en
avait rien dit. Il n'y a pas un pays au
monde, l'Espagne excepté, où le téléphone
soit aussi en retard que dans le nôtre.
Nulle part, il ne coûte aussi cher, nulle
part il n'y en a si peu.^

M. le ministre. Je suis tout à fait d'ac
cord avec vous.

M. Guillaume Chastenet. Aux Etats-Unis,
il y a un téléphone par cinq ou six habi
tants. Il y a un téléphone dans chaque mai
son, dans chaque appartement, presque
dans chaque pièce. Aux Etats-Unis, il est
aussi répandu que l'écritoire dans nos pro
pres appartements. C'est un meuble indis
pensable.
Il serait bien intéressant de calculer ce

que nous perdons en force et en utilité, ce
que nous laissons s'évaporer parce que
nous n'avons pas organisé le téléphone
comme il devrait l'être.

En ce qui concerne les chemins de fer,
des calculs très intéressants de M. Krantz
et de M. de Freycinet ont démontré que
leur utilité, considérée en fonction de la
recette brute, pourrait être évaluée à trois
ou quatre fois cette recette. Il serait curieux
d'appliquer cette méthode au téléphone. U
y a deux tarifs qui donnent le même ren
dement: l'un avec dus prix plus élevés et
moins d'abonnés et l'autre avec des prix
moins élevés et un plus grand nombre de
consommateurs, il va de soi que c'est le.
second qui fournil la plus grande utilité
pour la masse do la nation. Le Trésor a le
même profit, mais le bénéfice qu'en retire
la nation est plus grand dans le second cas
que dans le promit r.
Je suis persuadé que, si les prix de

l'abonnement téléphonique étaient abais
sés, l'utilité qui ca résulterait pour le pays,
avec le nombre accru des abonnements,
atteindrait, au moins, 700 ou 800 millions
par an sans perte pour le Trésor (Très bien!)

M. Hervey. Cola n'a pas do rapport avec
le chèque postal.

M. Guillaume Chastenet. En effet, mon
cher collègue, niais votre observation
s'adresse à .M. le ministre et vous me per
mettrez bien de répondre aux observations
qu'il a présentées lui-même. Je reviendrai
tout à l'heure au chèque postal.

M. Hervey. C'est qu'on avait dit que cette
discussion serait très courte. . .

M. Guillaume Chastenet. Je disais donc

qu'en 1900, M. Millerand avait promis l'abais
sement du prix de l'abonnement télé-
phoniquel et de la conversation taxée.
La promesse n'a jamais été tenue. Pour

quoi? On l'a dit : parce qu'il y aurait eu un
trop grand nombre d'abonnés et qu'il n'y
auraitpaseu assez de multiples pour suffire
aux communications des abonnés, dont le
nombre se serait nécessairement accru.

Alors, faites des multiples !
Mais, cela coûte cher!
Qu'importe, si vous pouvez amortir la dé-,

pense en deux ou trois ans par la plus-
value.

Oui, mais il faudrait emprunter ou de
mander à la Chambre une augmentation de
crédits et le budget ne le permet pas.
Et voici que, maintenant, on ne se con

tente pas de ne pas diminuer les prix : on
les augmente, pour la plus grande paralysie
de l'activité nationale, au moment où ceux
qui restent à /l'arrière sont obligés de se
multiplier pour remplacer ceux qui sont
allés au front. Quelle singulière compré
hension des économies recommandables et

des dépenses productives!
Ainsi, nous voyons de quel geste large on

vote certains crédits; de quel geste magni
fique on gaspille parfois les récoltes : mais, ι
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hélas! nous voyons des économies plus
ruineuses encore que les dépenses, lorsque
nous économisons la semence génératrice
des récoltes futures.
Nous devons nous inspirer d'autres mé

thodes' pour préparer l 'après-guerre.
Il nous faudra faire converger pour un

meilleur rendement de notre activité natio
nale, en la dotant des outillages les plus
perfectionnés, toutes nos forces et toutes
nos ressources.

C 'est indispensable, si nous voulons
qu'après la signature de la paix, dans l'ef
fort des reconstructions nécessaires et dans
la lutte des concurrences mondiales avi
vées, notre pays, qui, à travers tant de siè
cles, a résisté à tant d'épreuves et surnagé
dans tant de tempêtes, se maintienne à la
place que lui assure aujourd'hui l'héroïsme
de ses soldats. (Applaudissements.)
Je reviens maintenant au chèque postal.
M. le ministre vous a dit quoique chose

de très intéressant. Il a parlé de la loi
de 18 !35 qui garantit la nécessité d'une pro
vision par des sanctions et des pénalités ;
et, très justement, M. le ministre ajoutait :
« ...ces sanctions ne sont pas suf lisantes; nous
avons déposé un projet qui va être voté ahn
do compléter cette loi de I860 en fortifiant
ces sanctions ».

Vous reconnaissez donc, monsieur le mi
nistre, la nécessité de la provision et, à ce
point de vue, vous ne trouvez pas la foi de
1865 assez draconienne ; or, dans le projet
que vous nous proposez, vous écartez même
les sanctions trop faibles de la loi de 1805
et vous no les remplacez par aucune sanc
tion. L'argument que vous nous donnez se
retourne donc contre le projet qui nous est
soumis.

J'ai à cour, messieurs, de répondre à une
affirmation qui ne me parait pas- acceptable
et d'après laquelle le chèque postal n'est
pas autre en Autriche et en Suisse que celui
qu'on vous propose.
Encore une fois, il n'en est rien. En Suisse

et en Autriche, ce sont de véritables chèques
et même des chèques au porteur. Ces chè
ques au porteur circulent de main en main
comme la monnaie jusqu'à ce qu'ils soient
par un dernier porteur présentés au bureau
de poste, soit pour en toucher le- montant,
soit pour être inscrit à l'actif de son compte.
Or, avec votre projet, vous n'aurez pas

cette monnaie, ce titre qui passe de main en
main vous vous adresserez tout simplement
à la poste, comme vous le faites aujourd'hui
et vous lui direz: Voilà un mandat-carte

que j'ai rempli, expédiez-le et faites en
payer le montant.
Enfin, messieurs, les tarifs qui vous sont

proposés sont tout à fait extraordinaires.
Si vous voulez faciliter l 'emploi du chè

que, il faut des tarifs appropriés, peu
élevés. Le chèque actuel de la loi de 1805
paye un droit de 10 ou de 20 centimes lors
qu'il est tiré de place à place, tandis que le
tarif qui vous est proposé pour le prétendu
chèque postal qu'on va créer est celui des
mandats-cartes : 10 centimes pour 20 fr.,
1 fr. 85 pour 1,000 fr., 5 fr. 85 pour 10,000 fr.
Ce sont les gros payements pour lesquels

il y a le plus grand intérêt social à ne pas
employer les espèces ou les billets de ban
que. Ce sont ces gros payements qui vont
être écartés des tarifs excessifs et comme
la chose est injuste ! Voici quelqu'un qui
n 'a pas souci de l'intérêt général, qui accu
mule les billets de banque, il paye en billets
de banque: les payements qu'il fait ne lui
coûtent rien. Si, au contraire, pour répondre
aux appels du ministre des finances, pour
défendre notre changeai veut,enbon citoyen,
effectuer ses payements par virement, ce
sont des tarifs pareils que vous lui appli
quez. Vous découragez ceux qui seraient
tentés de répondre à votre appel !
rafia, messieurs, j'en aurai terminó en

posant à M. le ministre une question dont
il n'a pas dit un mot : une loi est-elle né
cessaire pour réaliser les améliorations que
vous nous proposez ? Je dis que cette loi
n'est pas nécessaire, pour deux raisons:
d'abord, parce que la loi du 5 avril 1879,
vous autorise à trancher la question, par
décret, la question des tarifs, ensuite parce
que les tarifs que je viens d'indiquer sont
déjà suffisamment élevés sans qu'il y ait à
en ajouter d'autres. (Applaudissements).
M. le ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

ministre du commerce.

M. le ministre du commerce. Je suis à

à la disposition du Sénat pour répondre à
l'interpellation de l'honorable M. Chastenet.
Mais en ce moment je me nomerai à de
mander au Sénat de vouloir bien voter la

proposition de loi concernant les chèques
postaux.
La nécessité du texte législatif pour l'or

ganisation de ce service est absolue.
La loi sur les recouvrements qu'a citée

M. Chastenet, ne suffit pas ; les comptes
courants dont il s'agit dans cet article ne
pourraient être ouverts que pour les fonds
provenant de l'encaissement de valeurs par
la poste. U faut que les sommes de toute
origine, versements on numéraire, mandats-
poste, mandats de recouvrements puissent
être portées aux crédits des comptes.
L'intervention du Parlement est encore

indispensable pour une autre raison.
Il y a deux catégories de taxes. L'une,

celle qui sera appliquée aux chèques d'as
signation et aux versements effectués par
des tiers au profit d'un titulaire de compte
est bien le droit ordinaire des mandats,
mais comme ces opérations se feront par
mandats-cartes et que ces mandats sont
soumis par la loi à une taxe spéciale de
factage, il faut que le Parlement dise que
la tixe spéciale de factage ne - sera pas
perçue sur les mandats-cartes du service
des chèques.
Quant à la seconde catégorie des taxes ou

plutôt au droit fixede 10 centimes auxquels
sernot soumis les chèques de vireraient et
les dépôts ou les retraits effectués par les
titulaires de compte à leur propre nom, il no
peut être fixé que par le Parlement puis
qu'il n'a pas d'équivalent dans la législa
tion actuelle.
L'intervention du Parlement est encore

nécessaire pour régler les questions de
responsabilité et de prescription. Enfin,
messieurs, ne serait-ce pas un manque de
déférence envers les Chambres que d'or
ganiser un service qui est appelé à prendre
une grande extension en demandant sim
plement des crédits, sans avoir mis le Par
lement à même d'examiner la question
dans son ensemble?

M. Guillaume Chastenet. L'opinion de
M. le ministre des finances peut avoir une
certaine valeur ; mais, enfin, il y a quelque
chose qui l'emporte encore sur elle : c'est
le texte de la loi elle-même. Voici ce texte,
que je me suis procuré, de la loi du 5 août
1879 sur le recouvrement des valeurs par
la poste. U autorise le Gouvernement à
remplacer les mandats-poste de recouvre
ment par des ouvertures de comptescou-
ranls qui seront établis pour la délivrance
de mandats-poste.
Si vous trouvez, comme vous l'avez dit,

que les tarifs actuels sont trop élevés ; si
vous estimez qu'ils sont excessifs, vous
n'avez pas besoin d'une loi pour les élever
encore davantage. Encore une fois, voue
feriez beaucoup mieux de recourir tout
simplement à un décret.

M. Henri Michel. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Henri
Michel.

M. Henri Michel. Messieurs, je voudrais
avant le vote, poser une question à M. le
ministre. Nous sommes tous, je crois, déci
dés à instituer le chèque postal ; seulement,
la crainte que nous exprime M. Chastenet
mérite d'être prise en sérieuse considéra
tion. Notre collège dit, en effet : «Vous allez
nous donner le m'ot, mais pas la chose». Je
demanderai donc à M. le ministre : « Dans

votre pensée, dans celle du Gouvernement,
la proposition qui nous est présentée ert-
eile destinée à barrer la route au chèque,
et, par conséquent, à faire disparaître toute
espérance, pour nous, de voir se réaliser le
chèque ? Au contraire, cette proposition
doit-elle être un acheminement versla réali

sation du véritable chèque postal, de telle
sorte qu'après avoir eu le mot, nous ayons
aussi la chose ? »

Voilà l'intérêt de la question. Pour moi,
si nous ne devions avoir que le mot et ja
mais la chose, je n'hésiterais pas à repous
ser le texte qui nous est soumis ; si, au
contraire, celui-ci n'est qu'une sorte de
transition, je n'hésiterai pas à le voter.
(Très bien! Ires bien!)

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. le ministre du commerce. Le Gouver

nement est désireux d'aller jusqu'au bout
decotte matière. La loi que nous vous de
mandons de voter est une première étape,
et je ne crois pas que nous puissions aller
plus loin, alors que le chèque commercial
lui-même est à peine lancé. Mais lorsque
nous aurons acquis une certaine expérience,
je n'hésiterai pas, dès que je jugerai le mo
ment opportun, à revenir devant le Parle
ment pour lui demander de compléter son
œuvre et de donner, s'il est possible, au
chèque postal les mêmes facilités de circu
lation qu'au chèque bancaire.

(M. Iléi/hmansel, vice-président, remplace,
au fauteuil de la présidence, M. Antonin
Dubost.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale?. .. .
Elle est close.

M. le rapporteur. J'ai l'honneur de de
mander au Sénat, d'accord avec le Gouver
nement, de vouloir bien déclarer l'urgence

M. le président. Jô consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Je consulte le Sénat surla question de sa

voir s'il entend passer à la discussion des
articles de la proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1 er. — Il est institué, sous l'autorité
du ministre du commerce, des postes et
des télégraphes, un service de comptes
courants et de chèques postaux dont la
gestion est confiée à l 'administration des
postes et télégraphes ».
Personne ne demande la parole sur l'ar

ticle 1"?...
Je le mets aux voix.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le service or
ganisé et dirigé par l 'administration cen
trale des postes et des télégraphes est as
suré par des bureaux régionaux qui ont
pour fonction de teñirles comptes courants
de chèques postaux.

« Les bureaux régionaux sont établis
dans les villes désignées par décret. » —
(Adopté.)
Art. 3. — Peuvent se faire ouvrir de»
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comptes courants toute personne, associa
tion, société, maison de commerce, et tout
groupement de fait ou de droit dont la de
mande a été agréée par l'administration.

« Les personnes et les collectivités dési
gnées à l'alinéa précédent, qui ont été ad
mises à se faire ouvrir des comptes cou
rants, effectuent un dépôt de garantie dont
le montant est fixé par le décret prévu à
l'article 9.

« Des décrets spéciaux déterminent dans
quelles conditions des comptes peuvent être
ouverts à l'État, aux personnes morales ad
ministratives et aux services publics. » —
(Adopté.)

« Art. 4. — Sont portés au crédit des
comptes courants les versements effectués
soit par les titulaires à leur propre compte,
soit par des tiers, et le montant des vire
ments ordonnés par les titulaires d'autres
comptes courants postaux.

« Sont portés au débit des comptes cou
rants postaux les sommes qui font l'objet,
de la part des titulaires :

« I o De chèques nominatifs payables à
leur profit ; 2° de chèques dont le montant
est payable à des personnes dénommées
autres "que les titulaires de ces comptes ; et
3° de chèques ou d'ordres de virement au
profit d'autres titulaires de comptes cou
rants postaux. »

Π y avait sun cet article un amendement
de M. Chastenet.

M. Guillaume Chastenet. Je le retire.

M. le président. L'amendement est re
tiré.
Je mets aux voix l'article 4 dont j'ai

donné lecture.

(L'article 4 est adopté.)

M. le président. « Art. 5. — Les verse
ments faits par des tiers sont opérés au
moyen de mandats-cartes et soumis au
payement, par la partie versante, des droits
ordinaires applicables à ces mandats, la
taxe de factage exceptée.

« Les chèques payables à des personnes
dénommées sont convertis en mandats-
cartes assujettis aux droits ordinaires, la
taxe de factage exceptée. Ces droits sont à
la charge des titulaires de comptes cou
rants eťportés au débit de leur compte.

« Les versements effectués directement

par les titulaires, sur leurs propres comptes
et au bureau de poste de leur domicile
exclusivement, les retraits opérés au moyen
de chèques nominatifs émis par les titu
laires, à leur profit, et les virements, donnent
licúala perception d'une taxe fixe d'écri
ture de 10 centimes pour chaque opération.

« Cette taxe est prélevée sur le compte
crédité, dans le premier cas, et sur le compte
débité, dans les deux autres cas. » —
(Adopté.)

« Art. 6. — Le chèque postal n'est pas
soumis à la loi du 14 juin 1865 et autres
dispositions concernant le chèque ordi
naire. » — (Adopté.)

« Art. 7. — L'administration sera respon
sable des sommes qu'elle aura reçues pour
être "portées au crédit des comptes cou
rants ; elle ne sera pas responsable des
retards qui pourront se produire dans l'exé
cution du service.

« Aucune réclamation ne sera admise

concernant les opérations ayant plus de
trois ans de date.

« En cas de changement dans la condition
civile ou la situation légale du titulaire d'un
compte courant, avis devra en être donné
au bureau détenteur de ce compte.

« L'administration ne pourra être tenue
responsable des conséquences pouvant
résulter des modifications qui ne lui au
raient pas été notifiées. » — (Adopté).

« Art. 8. — Sera acquis au Trésor public
le solde de tout compte courant postal sur

lequel aucune opération n'aura été faite
depuis dix ans. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Les conditions dans lesquelles
fonctionnera le service des comptes cou
rants et chèques postaux, les redevances
pour prestations diverses, ainsi que les
mesures d'ordre général destinées à assurer
l'exécution de la présente loi, seront déter
minées, dans le délai maximum de deux
mois, par un décret rendu sur le rapport du
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes et sur celui du
ministre des finances. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de la propo

sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.)

M. le président. La commission demande
que l'intitulé de la loi soit libellé Comme
suit : « Proposition de loi portant création
d'un service.de comptes courants et de chè
ques postaux ».
il n'y a pas d'opposition '?. . ,
Il en est ainsi décidé.

8. — DISCUSSION' DC PROJET DE LOI RELATIF
A ГLA RÉPARATION DES DOMMAGES DE

GUERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l ,e délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
faits de la guerre.
J'ai à donner connaissance au Sénat des

décrets suivants :

« Le Président de la République française,
κ Sur la proposition du ministre des

finances,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi

constitutionnelle du 16 juillet 1875 suries
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. l' r . — M. Privat-Deschancl, con
seiller d'État en service extraordinaire,
directeur général de la comptabilité pu
blique, esťdésigné, en qualité de commis
saire du Gouvernement, pour assister le
ministre des finances au Sénat, dans la dis
cussion du projet de loi sur la réparation
des dommages causés par les faits de
guerre.

« Art. 2. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.
« Fait à Paris, le 9 décembre 1917.

<( R. rOIXCARlî.

« Par lo Président de la République :

« Le ministre des finances,
« L.- L. KLOTZ. »

« Le Président de la République française,

« Sur la proposition du garde des Sceaux,
ministre de la justice,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. 1". — M. Gaston Péan, conseiller
d'État en service extraordinaire, directeur
des affaires civiles et du sceau au ministère
de la justice, est désigné, en qualité de
commissaire du Gouvernement, pour assis
ter le garde des sceaux, ministre de la
justice, au Sénat, dans la discussion du
projet de loi sur la réparation des dom
mages causés par le fait de guerre.

« Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre
de la justice est chargé de l'exécution da
présent décret.

« Fait à Paris, le 8 décembre 1917.
« R. POINCARÉ.

« Par le Président de la République :

-< Le garde des sceaux, ministre de la justice,
« LOUIS NAIL. »

«Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de l'in

térieur et du ministre du blocus et des ré
gions libérées,

« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
que les ministres peuvent se faire assister,
devant les deux Chambres, par des com
missaires désignés pour la discussion d'un
projet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. l rr . — M. Bluzet, directeur du
service spécial pour la reconstitution des
régions envahies et le règlement des dom
mages de guerre, est désigné, en qualité
ie "commissaire du Gouvernement, pour
assister le ministre de l'intérieur et le mi
nistre du blocus et des régions libérées, au
Sénat, dans la discussion du projet de loi
sur la réparation des dommages de guerre.

« Art. 2. — Le ministre de l'intérieur et

le ministre du blocus et des régions libérées
sont chargés de l'exécution du présent
décret.

« Fait à Paris, le 11 décembre 1917.
« R. POINCARÉ.

« Parle Président de la République :

(( Le ministre de l'intérieur,
« PAMS.

« Le ministre du blocus cl des régions libérées,
« Ll.P.RUN. )>

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la conimis-
ston, d'accord avec le Gouvernement.
Il n'y a pas d'opposition?...
L'urgence est déclarée.
La parole dans la discussion générale est

à M. le rapporteur.

M. Reynald, rapporteur. Messieurs, de
tous les problèmes qui sont nés de la
guerre, je ne crois pas qu'il en soit de plus
grave et de plus délicat à résoudre que celui
dont le Sénat aborde aujourd'hui l'examen.
Ce problème remonte déjà à plus de trois
ans, et c'est dès le mois d'août 1914 qu'il
s'est posé devant la conscience nationale,
dans des conditions brutales et imprévues.
La France avait détourné ses regards de

la guerre ; elle voulait la paix ; elle la vou
lait avec une telle force qu'elle a été, dans
une certaine mesure, la dupe de sa sincé
rité et qu'elle a été surprise par une agres
sion. [Très bien! t iès bien!)
lille ne s'en est pas levée avec une résolu

tion moindre lorsqu'il a fallu affronter la
grande épreuve. Nous savions que cette
épreuve était redoutable et nous avons tout
fait pour l'éviter, mais, du moment que le
sort en était jeté, il n'était pas dans le génie
de notre racé de nous arrêter aux prévisions
fâcheuses. Le danger de la patrie n'a jamais
suscité chez nous d'autres sentiments que
la volonté ardente de la sauver. (Très bienl
très bien! et applaudissements).
D'ailleurs, l'attitude héroïque de la Belgi

que, la décision prise par l'Angleterre de
combattre à nos côtés, le refus opposé par
l'Italie aux instances des empires centraux,
nous poussaient vers la confiance. Et sur
tout la vue de nos beaux régiments partant
au milieu d'acclamations émues, entraînés
dans le rythme puissant de notre mobilisa-
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iion, était déjà pour nous le gage, d'une vic
toire qui éclaire toujours l 'avenir, mais qu'à
ce moment-là, nous espérions plus pro
chaine.

Nous nous rappelons ce qu'il advint. Le
premier élan de nos soldats les porta au-
delà de nos frontières ; ils pénétrèrent en
Belgique pour la défendre, en l'Alsace et
en la Lorraine annexée pour les libérer.
Mais l'Allemagne avait construit avec pa
tience et méthode une machine de guerre
formidable, portée chaque année à un degré
do rendement plus élevé, pourvue de toutes
les ressources fournies par la science, et
qui ne se mettrait en brenle que sous
la protection d'une artillerie écrasante
et d'essaims innombrables de mitrail
leuses. Blessée dans cette première ren
contre, la France dut rompre et repren
dre du champ pour renouveler le combat.
Alors, derrière nos soldats, par la frontière
ouverte, talonnant nos arrière-gardes, le flot
de l'invasion se répandit sur notre sol, cou-
vrai. t la campagne, les villes et les cités. Il
s'est élargi jusqu'au jour où, dans les
champs glorieux de la Marne, nos armées
ont fait volte-face et, cette fois, leur étreinte
a été si rude que c'est l 'ennemi qui, à son
tour, a dû se rejeter en arrière.
Nous espérions le chasser, mais il s'est

accroché à notre sol, il s'est terré dans les
tranchées, couvert par des réseaux de fils de
fer inextricables. Il songeait, sans doute, en
sortir à bref délai et, confiant dans la supé
riorité de son organisation, reprendre la
série interrompue de ses premiers succès.
Mais la France voulait vivre. Elle aussi

creusait ses tranchées, elle aussi élevait ses
barrières et oppos ait à la ruée de l'ennemi
une muraille vivante dont la solidité a per
mis chez nous ce prodigieux effort de pré
paration et a rendu possible le développe
ment splendide des armées britanniques.
(Très bien ! très bien !)
Depuis, la frontière n'a pas fléchi, les

Allemands n'ont pu briser cette clôture. Au
contraire, sous la pression de nos soldats
et de leurs vaillants alliés,' la ligne s'in
curve et recule, mais il n'en est pas moins
vrai qu'à l'heure actuelle il existe encore
des terres prisonnières.
Il y a encore des Français placés sous la

main de l'ennemi, qui obéissent à sa loi et
qui subissent sa discipline.
La guerre a été rude pour tous, et il n'est

presque pas de famille qu'elle n'ait marquée
d'un doigt sanglant ; mais elle a réservé ses
rigueurs particulières à ceux qui sont obli
gés de subir le contact quotidien de l 'en
nemi, à ceux qui le voient s'installer au
foyer et y prendre la place de chers ab
sents, et qui sont contraints de subir les
manifestations de sa joie insolente, toutes
les fois que quelque deuil vient affliger nos
armes ou celles de nos alliés. (Applaudis
sements.)

M. Henry Chéron. Il n'y a pas de sort
plus épouvantable que celui-là.

M. le rapporteur. Ce sont là des douleurs
morales- contre lesquelles les efforts de la
nation sont impuissants. Ce n'est que dans
le for intérieur que chacun peut trouver le
réconfort nécessaire, ou dans le cercle in
time de ses affections. (Vive approbation.)
Mais à côté de ces douleurs se sont accu

mulés les dégâts, les pertes, les dommages
matériels. C'est ici que la question s'est
posée de savoir si la- nation n'intervien
drait pas en faveur des populations sinis
trées et si, au lendemain de la victoire, nous
ne devions pas tendre la main à ceux qui
ont parteculièrement souffert, ou si, les
premières effusions passées, ils demeure
raient seuls en face de leurs demeures dé
truites, impuissants à en relever les ruines.
Messieurs, la réponse de la France n 'a été

Ini douteuse, ni tardive.

Dès le 22 décembre 1914, par la voix du
président du conseil, le Gouvernement di
sait sa volonté de réparer les dommages ; le
26 du même mois, dans la loi de finances,
intervenait un article qui, déjà, affirmait le
principe et indiquait qu'une loi postérieure
viendrait régler toutes les modalités néces
saires et réglementer la réparation. C'est en
vertu de ces affirmations qu'un projet de
loi a été déposé, que la Chambre l'a exa
miné et voto, et que, à notre tour, commis
sion chargée de votre confiance, nous ve
nons le soumettre à votre examen, vous
apportant ici le résultat de nos études.
Messieurs, notons tout d'abord qu'il s'agit

d'une loi consacrant un fait nouveau, créant
un droit nouveau et qu'il est inutile de se
tourner vers le passé pour y trouver des
instructions et des enseignements. Sous
l'ancien régime, comme aux temps anciens,
la guerre était un fléau sans compensation
et sans recours. Le prince pouvait secourir
une infortune qui lui était plus chère,
il pouvait récompenser la fidélité d'une ville
par l'octroi de quelque privilège, mais les
droits que nous attribuons à la propriété
privée s'absorbaient à ce moment-là dans
les prérogatives de la couronne. Du reste il
n'existait ni administration, ni organisation
financière capable de suffire à l'effort d'une
semblable réparation. (Très bien!)
C'est la Révolution qui, la première, a posé

le principe : il était du reste conforme aux
idées d'égalité et de fraternité qu'elle ins
crivait dans sa devise. Mais, là encore, le
droit tel que nous le concevons n'a pu
triompher, et les premières affirmations
n'ont pu être conduites jusqu'à la réalisa
tion définitive.

Après l'Assemblée nationale, la Législa
tive et la Convention voulurent édicter la

réparation. Cette dernière assemblée s'est
prononcée d'une manière très nette ; après
avoir applaudi le 27 février 1793 le rapport
du conventionnel Maignet, elle retenait,
dans la loi des 14-16 août 1793, l'affirmation
complète du principe, c'est-à-dire la répa
ration intégrale, sans exception de personne,
ni de fortune. Mais, malheureusement, à
cette époque les événements se précipi
taient, entraînant des modifications d'atti
tude et de doctrine ; quelques mois à peine
s'étaient écoulés que la Convention, aux
prises avec de lourdes difficultés financières,
en proie également aux inquiétudes et aux
passions politiques, devenait soupçonneuse
et méfiante. La richesse était une cause de

suspicion et Danton, le 4 mars 1794, faisait
introduire parl'Assemblée qui avait souli
gné de ses applaudissements l'affirmation
de la réparation intégrale des restrictions qui
privaient les citoyens demeurés trop riches
du droit à l'indemnité. Bientôt du reste, les
certificats de civisme étaient exigés et enfin
de compte, nous sommes obligés de consta
ter qu'à cette époque, après un admirable
élan, nous sommes retombés sous le ré
gime du secours, de l'assistance donnée,
refusée, limitée. Et, ainsi, du domaine des
décisions législatives, on est ramené à une
sorte de réglementation administrative et
arbitraire. C'est donc aujourd'hui pour la
première fois que l'œuvre sera poursuivie
et menée jusqu'à sa réalisation complète.
Mais puisque nous parlons de droit nou

veau, pour ne pas exagérer notre mérite,
nous devons rendre un juste hommage à
ceux qui ont travaillé avant nous sur ce
point et qui ont déblayé le terrain que nous
parcourons aujourd'hui.
M. Charles Riou. Très bien !

M. le rapporteur. Dans leurs associations
départementales, dont le faisceau se réunit
dans la fédération des sinistrés, ceux-ci
ont manifesté, avec le sentiment légitime
de leurs intérêts, une compréhension exacte
du problème et ils ont su en dégager les

données principales, Nous avons écouté
avec intérêt leurs avis, et nous en avons
recueilli d'utiles observations. Je- suis heu
reux de dire que cette fédération des sinis
trés, actuellement présidée avec autorité et
compétence par M. Baillet, a apporté, dans
la préparation de la loi, une contribution
utile qu'on ne saurait lui contester. (Très
bien ! très bien! et applaudissements.)
A côté des sinistrés, nous trouvons le

comité d'action nationale qui s'est créé, je
ne dirai pas dans un autre but, mais sous
une autre inspiration. U a, à sa tête, l'émi
nent doyen de la Faculté de droit de Paris,
il compte parmi ses collaborateurs des pro
fesseurs de nos universités. Dans ce comité
on s'est placé au point de vue intéressant
de la science et du droit. Nous avons trouvé
là, également, des avis, et toute une doc
trine édifiée par des hommes éclairés et
compétents. Nous remercions tous les col
laborateurs de notre œuvre car, dans
une loi comme celle que nous faisons,
et qui s'inspire de la solidarité nationale,
il importe de faire œuvre de logique
et de sage doctrine. Nous faisons du
droit nouveau, soit ! mais j'estime, et je
crois que beaucoup de mes collègues esti
ment, comme moi, que la loi est au-dessus
du législateur, en ce sens qu'elle no doit
pas rompre avec les principes essentiels et
que nous ne faisons, en somme, que conti
nuer la tradition établie par la Révolution,
lorsqu'elle a créé les droits de l'homme et
a voulu placer au dessus de ses propres
volontés, un idéal et un guide.

M. Touron. Ce n'est pas un droit nou
veau : c'est un droit de plus.

M. le rapporteur. C'est dans ces condi
tions que nous abordons aujourd'hui le
débat. Mais j'ai encore un hommage tout
spécial à rendre à l'autre Assemblée. Le
projet, déposé par le Gouvernement, a,
d'abord, été soumis à l'étude de la Cham
bre des députés. La Chambre et, d'une
façon plus particulière, sa commission, sous
la présidence de l'honorable M. Klotz, a ac
compli un travail considérable dont nous
avons conservé le cadre de l'ordonnance

générale.
Nous lui devons cet hommage à raison du

labeur qu'elle a fourni et dont le très remar
quable rapport de l'honorable M. Desplas
nous donne la mesure. Nous nous sommes

cependant séparés de la Chambre sur cer
tains points. Mais si j'insiste ici pour recon
naître que, dans les nombreuses séances
qu'elle a tenues, toutes les idées principales
et essentielles ont été prises, reprises,
maniées et discutées, si j'indique que la
Chambre a rassemblé à peu près tous les
matériaux utiles pour la discussion qui va
naître, cependant, je dois reconnaître que
des différences sensibles séparent notre
projet de celui qu'elle a voté.
Je ne veux pas, dans ces premières paro

les, m'étendre sur le détail de ces divergen
ces. Je me contenterai de fournir deux mo

tifs principaux qui me paraissent devoir
être mis en lumière et qui expliquent —
je dirai même qui nécessitent — ces diffé
rences.

De ces deux raisons, la première, fort sim
ple, c'est que, lorsque dans une matière
nouvelle, deux Assemblées apportent suc
cessivement leur labeur et la conscience

d'une étude sérieuse, il serait bien étonnant
que les derniers venus — c'est notre cas
aujourd'hui — ne trouvassent point quelque
chose à glaner, à relever, à reprendre ou à
élaguer.
Cette première raison que je viens de

donner est toute naturelle. La superposition
des efforts devait se traduire à juste titre
par des améliorations. Cela ne nous em
pêche pas, au contraire, de reconnaître l'im
portance de l'œuvre législative édifiée par
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la Chambre des députés et par sa commis
sion sur un projet succinct du Gouverne
ment,

Elie a, de ce fait, un premier mérite de
vant lequel nous nous inclinons. A notre
tour, nous avons mis à cette œuvre toute
notre conscience et toute notre faculté de
travail, et je crois pouvoir dire ici que nous
avons apporté au projet de réelles amélio
rations, qui ont obtenu l'assentiment des
groupements autorisés dont je parlais tout
à l'heure, assentiment dont nous ne tirons

. aucune vanité, mais qui nous paraît être la
récompense d'uno bonne volonté qu'on
nous permettra d'affirmer n'avoir jamais
îléclii. (Vifs applaudissements.)

11 y a une seconde raison, encore plus
puissante: c'est que, entre l'époque à la
quelle on a commencé à discuter la question
de la réparation des dommages de guerre
et l'époque actuelle, la guerre a fait de sin
guliers progrès et que sa durée a dépassé
toutes les prévisions. (Adhésion.)
Au moment où le projet de loi était rédi

gé, au moment ou la discussion à la Chambre
était mise sur le chantier, on devait croire
et nous espérions tous que la guerre serait
d'une durée moindre. Nous croyions qu'il
suffirait peut-être de quelques batailles es
pacées, localisées, pour dégager nos dépar
tements envahis. Nous espérions, en tout
cas, qu'ils ne resteraient pas si longtemps
sous le joug des ennemis et que nous re
trouverions ces terres sacrées meurtries

par l'occupation, mais non pas violentées
comme elles l'ont été et comme nous avons

eu tous la douleur de le constater (Très
bien !)
Vous savez, messieurs, dans quel état se

trouvent nos provinces occupées, et les
terres déjà rachetées par le sang de nos
soldats nous fournissent à cet égard de ter
ribles exemples. Vous avez sans doute per
sonnellement parcouru telle ou telle de ces
régions. Nous avons, comme délégués de la
commission, visité des cantons dévastés et
de celte visite vous avez entendu le compte
rendu singulièrement éloquent fait par
notre excellent et distingué collègue M. Ché
ron. (Très bien! et applaudissements). Vous
Vous rappelez, à ce moment, avec quelle
émotion s'est traduite celle que nous avions
nous-mêmes ressentie en parcourant ces
malheureuses contrées.

Il est certain que l'on ne peut pas songer,
aujourd'hui, à résoudre le problème de la
réparation comme on y songeait alors. 11
est évident que la durée, ľextension et ľam
plitude des dommages ont modifié les don
nées et la portée du problème (Très bien!) ;
que, par conséquent, les conséquences et la
répercussion ne sont plus les mêmes et doi
vent influer sur les décisions à prendre et
les résolutions à adopter. (Très bien! et ap
plaudissements.)
Vous me pardonnerez ce préambule avant

d'arriver au texte dont je demanderai
aujourd'hui au Sénatlapermission d'indiquer
simplement les parties essentielles, afin
de lui montrer la physionomie de la loi que
nous proposons à son approbation.
Le premier titre porte le nom de « Dispo

sitions générales » ; le premier article con
tient la base juridique de la loi, et je me
permets de le mettre sous vos yeux :

« La République proclame l'égalité et la
solidarité de tous les Français devant les
charges de la guerre. »
On s'est demandé, au début, quels princi-

Îies Îies devaient constituer la base de
a loi ; on s'est demandé s'il ne fallait pas
invoquer les principes généraux de la res
ponsabilité ou si la nation n'avait pas con
tracté une sorte d'assurance vis-a-vis de
tous ses nationaux.

Je ne crois pas, messieurs, qu'il faille
S'en tenir à ces idées qui, du reste, ont été
rapidement écartées. Nous leur ferons à

toutes un même reproche : c'est que toutes
les opinions qui s'appuienf sur une division
de la France, qui voudraient relever, dans
une loi de solidarité nationale, l'idée de
faute, et opposer les unes aux autres telle
ou telle fraction du pays, sont en contradic
tion flagrante, soit avec les conditions du
problème, soit avec la solution que nous
lui donnons et avec le sentiment de solida

rité qui inspire la loi. (Très bien! très bien!)
Oui, c'est une loi de solidarité. La solida

rité n'est peut-être pas encore un principe
juridique ; jo me permettrai cependant de
saluer ici notre éminent collègue, M. Léon
Bourgeois qui, dans des pages éloquentes
et belles, a dit la part que la solidarité
était appelée h jouer, un jour, clans nos dé
mocraties. (Approbation.)
La solidarité est un sentiment, mais c'est

un sentiment de nature si élevée et si noble

qu'il n'est pas, certes, pour diminuer la va
leur de la loi.

Cette solidarité, nous la retenons; elle
n'est pas seulement un prétexte à procla
mation, mais la base sur laquelle doivent
s'étayer toutes les dispositions de la loi. Je
le dis tout de suite, ce que nous avons
voulu faire, c'est que, dans toutes ses
dispositions, ce principe de solidarité soit
respecté, ne soit point faussé, mais reçoive
tout le développement qu'il comporte.

11 nous parait quïl exprime, en effet, le
sentiment primitif qui a poussé tous les
Français à tendre la main à leurs frères
malheureux et qu'il contient en même temps,
au point de vue législatif, tout ce que
nous devons inscrire et tout ce que nous
avons cherché à mettre dans la loi. (Très
bien! très bien! et applaudissements.)
Il y a place pour la solidarité, certes.

Pourquoi les départements envahis ont-ils
particulièrement souffert ? Étaient-ils plus
spécialement visés par l'Allemagne? Etaient-
ils l'objet d'une haine particulière ? N'est-ce
pas simplement parce qu'ils ont été les pro-
miers en face de l'agresseur, absolument
comme dans le rang un soldat est le pre
mier à l'assaut et se trouve le premier
frappé ?
Les départements envahis ont arrêté la

marche allemande (Adhésion) ; leur occupa
tion a été la rançon de la liberté de nos
autres départements (Applaudissements) ;
ils ont été, comme on l'a dit, le rempart ;
ils ont été, mieux encore, car cela, a été
plus douloureux pour eux, ils ont été le ter
rain d'usure, sur lequel l'ennemi marchait,
pendant que pouvions concentrer nos forces
et préparer d'une façon meilleure, la ba
taille qui nous a donné la victoire. (Applau
dissements unanimes.)
Cette solidarité, maintenons-la et, avec

le premier article de la loi, saluons ce sen
timent qui, en effet, a été le sentiment
français : solidarité au point de vue des
dommages, solidarité au point de vue de la
bataille. Nous sommes solidaires, aujour-
d'hui, pour la réparation; au mois d'août
1914, nos soldats, que j'ai rencontrés alors
que je quittais Paris pour me rendre dans
mon département, nos soldats du Midi et de
l'Ouest, dont beaucoup n'avaient jamais
quitté leur demeure et ne connaissaient que
des horizons familiers, obéissaient à ce
sentiment de solidarité lorsqu'ils quittaient
nos provinces pour défendre une frontière
éloignée. Ils savaient que, aussi loin que
s'étend la terre de France, existait l'obli
gation du sacrifice et le devoir de payer la
dette qne chaque Français doit à la patrie.
(Très bien! et applaudissements.)
L'article 1 er dit: « solidarité ». L'article 2 le

complète en disant : « droit ». Je vous ai
montré que, dans toutes les tentatives
faites précédemment, ce dernier mot avait
pu être pensé et énoncé, mais n'avait pas
été mainteuu : on était retombé à l'idée de

secours, d'assistance. Cette idée, aujour-

d hui, on no ľa plus ; c'est un droit qui v%
s'ouvrir au profit du sinistré. (Très bien\) Ce
n'est pas un secours qu'on peut lui mar
chander, qui peut être limité, c'est un droit
dans toute son ampleur, dans toute sa si
gnification, qui place en présence de la
France, non pas des malheureux qui vien
nent solliciter une aumône, mais ceux qui
ont payé leur dette au-delà de ce qu'ont
payé les autres, et qui viennent à leur tour
dire : « Donnez-moi ce à quoi j'ai droit 1
(Très bien! )

M. Henry Chéron. C'est une dette que
nous avons envers eux. 11 faut la reconnaî
tre solennellement.

M. la rapporteur. Nous la reconnaissons,
et ce mot de solidarité n'a pas seulement la
valeur d'un principe ; il explique les moda
lités de la loi. Qu'avons-nous voulu faire
et en quoi consiste la loi sur la réparation
des dommages de guerre?
Nous avons entendu rétablir un équilibre

dans la répartition des charges de la guerre ;
la formule que nous avons lue est la for
mule vraie. Il y a, en France, des charges de
la guerre qui ont été communes à tous et qui
ont frappé tout le pays. Dans toute la France
et sur toute l'étendue du territoire, la mo
bilisation a pris l'avocat à son bureau, l'in
dustriel à son usine, le commerçant à son
comptoir, le paysan a sa charrue. D'un
bout à l'autre de la France, il y a des per
tes, des deuils, des souffrances qui ont
été subis par tous les Français. 11 y a
eu, pour eux, du fait de la guerre, une voca
tion égale a partager ces mêmes maux. Mais
il y a un fait, l'invasion, la bataille, qui a
été spécial à certaines parties de la France.
C'est pour cela que la loi de solidarité joue.
Elle n'intervient pas pour ce qui a été la
part commune, elle doit intervenir pour ce
qui a été la part spéciale et supplémentaire
qui s'est appesantie sur certains points.
(Applaudissements).
Cette loi est donc une loi d'équilibre et

de répartition. Vous voyez tout de suite,
messieurs, combien il est important de mon
trer à cet égard qu'il n'y a pas de rapport
entre la loi de réparation que nous faisons
et les demandes que la France sera fondée
à formuler contre l'ennemi au jour des né
gociations. (Très bien !)
Il ne s'agit, entre nous, que de rapports

entre Français, de rapports destinés à ne
pas laisser sur certaines épaules- une charge
qui doit être répartie sur toutes, parce que
la guerre est un fait national. Le jour où
c'est la France qui parlera, elle aura le
droit de faire le total de tous les dommages,
de compter tout co qui a souffert et par
tous : il ne faudrait donc pas que, plus tard,
on vînt dire que les modalités de cette loi
peuvent, en quoi que ce soit, restreindre
l'effort de la demande nationale, lorsque
celle-ci aura le droit de se produire. U ne
faudrait pas que l'on pût croire que si, sur
certains points, nous sommes tenus d'être
modérés, le jour où la nation aura le droit
de réclamer justice, elle sera contrainte àia
même modération. (Applaudissements.)
Quels sont donc les dommages et quels

sont ceux qui seront appelés u bénéficier
de la loi? L'article 2 donne des définitions

qui sont larges : les dommages à réparer,
ce sont tous les dommages subis en France ;
les bénéficiaires, ce sont tous les Français.
Ces expressions comportent, cependant, cer
taines restrictions. D'abord, les dommages
ne sont pris en considération qu'à la con
dition d'être certains, matériels et directs :
c'est une formule qui ne doit point sur
prendre ; elle est d'usage juridique, car
elle est empruntée à notre code civil. Mais
il faut indiquer qu'ici, elle est d'une grave
application; en effet, par le mot dommages
directs, nous excluons une large part de
dommages, et je le dis pour ceux que
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pourraient surprendre quelquefois les dispo
sitions libérales de la loi, à ceux-là, il est
facile de faire comprendre que nous ne
pouvons pas; d'une façon complète, indem
niser les sinistrés, et qu'ils demeurent sans
compensation pour «no part, quels que
soient nos efforts.

Par les mots « dommages directs » nous
excluons donc la totalité des dommages
inhérents à la durée de la guerre, toutes les
pertes de revenus, tous les manques à ga
gner, toutes les privations de bénéfices et,
par conséquent, cette immobilisation, cette
paralysie qui pèsent sur les terres enva
hies, "restent à la charge du sinistré. Vous
voyez que cette formule juridique, a ici un
sens lourd, puisque les sinistrés, par ce
fait, se trouvent avoir leur droit réduit à
des reconstitutions valables pour l'avenir,
mais qu'ils supportent la charge complète
de ce que leur a coûté la durée de la guerre.
{Très bien! très bien!
il y a encore quelques autres restrictions

à vous signaler.
Lorsque nous disons « tousles dommages

en France » et dans le mot « France » sont

comprises les colonies — il y a, du reste, un
article spécial qui le précise — nous nous
trouvons exclure certains dommages, par
exemple, les dommages maritimes.
Pour les dommages maritimes, la com

mission de la Chambre s'était prononcée
par une volonté formelle de les écarter.
Devant la Chambre, la question a été effleu
rée, puisqu'on a introduit en faveur des
bateaux armés à la petite pèche une dispo
sition qui les admet au bénéfice de la loi.
Aujourd'hui, la question se trouve, par
conséquent, posée ; elle l'a été devant nous.
Votre commission n'a pas cru pouvoir en
trer dans la voie d'une discussion tout à fait

différente, sur un ordre d'idées nouveau. Je
vous indique simplement que, dans notre
projet de loi, les dommages maritimes ne
sont point compris.

A part cela, elle vise tous les dommages
en France, lit cela me permet de répondre
à une demande adressée à la commission

par M. le le ministre de la marine, posté
rieurement au dépôt da rapport.

A Boulogne, sur le torpilleur la Rafale
une explosion s'est produite qui a endom
magé un grand nombre d'immeubles sur le
quai. On a demandés! les dommages étaient
compris dans le domaine de la loi. Je ré
ponds : « Oui, il s'agit de dommages causés
sur le territoire français à raison de faits de
guerre, puisqu'ils sont le fait d'un navire
stationnant dans la zone de guerre mariti
me. » {Très bien! très bien!)
Un autre problème se pose. Nous avons

dit : « Tous les Français, tous les biens
situés en France. » Qu'adviendra-t-il des
Français qui ont des biens en Belgique, des
neutres et des alliés qui ont des biens en
France ?

il y a là des dommages considérables. La
question se pose ; elle n'est pas de celles
qu'on puisse éluder. Mais, ainsi qu'il avait
été décidé à la Chambre, nous avons pensé
que des négociations diplomatiquesdevaient
intervenir à ce sujet, et que, par consé
quent, l'heure n'était pas venue de trancher
ces problèmes. Et nous devons en réserver,
je crois, la solution (qui n'est pas écartée,
je le répète, mais ajournée) pour le temps
bu les négociations diplomatiques néces
saires seront intervenues. (Approbation.)
Je n'aurai plus qu'un mot à dire en ce

qui concerne les dommages. Puisque j'ai
employé une formule générale, « tous les
dommages en France », il n'a pas été néces
saire de procéder par énumération. L'énu
mération offre toujours un danger : celui
d'être incomplète. Pourtant, quand vous
lirez l'article 2, vous verrez que nous y
avons fait mention des diverses natures de
dommages.

J insiste sur ce point, parce quo c'est un
point essentiel. C'est même uns des carac
téristiques de notre projet.
Si nous mentionnons des dommages, ce

n'est point pour les énumérer, mais c'est
parce que nous avons cru nécessaire d'in
troduire dans notre projet de loi le régime
des catégories.
Les catégories ne sont point chose tout à

fait nouvelle, puisqu'il en a été question
devant la commission de la Chambre. Celle-

ci les a connues, elle les a examinées, elle
en a discuté. Nous avons cru indispensable
de les retenir, et je vais vous indiquer
pourquoi.
Les dommages subis par les sinistrés

peuvent être multiples. Prenez le cas d'un
industriel: il aura souffert dans sa demeure

d'habitation, dans son mobilier personnel,
dans son usine, dans ses matières premiè
res, etc.... On pourrait multiplier les
exemples. Il nous aparu indispensable de
mettre, tout d'abord, de l'ordre dans les
demandes. U faudra — et c'est là le but et

l'avantage des catégories — que le sinistré,
lorsqu'il portera sa demande devant la ju
ridiction dont je parlerai tout à l'heure, en
distinguo les différents chefs, et que, pour
chacun d'eux, il fasse une réclamation spé
ciale. Il pourra les présenter ensemble pour
plus de facilité, mais il ne pourra les fu udrò
en une demande globale.

11 y a, à cette répartition, un premier
avantage pour le sinistré lui-même. Si nous
voulons que le sinistré se rende un compte
bien exact do ce qu'il a perdu, il n'<£t pas
indifférent qu'il soit obligé de se livrer à ce
travail, d'analyser lui-même ses pertes et
d'en dégager les divers . éléments. Nous
sommes persuadés que, non seulement il
fera ainsi œuvre meilleure, mais qu'il évi
tera peut-être certaines exagérations que la
forme globale favorise et contre lesquelles
il sera protégé par un examen plus attentif
et plus détaillé.
Mais il y a d'autres avantages. Ainsi pré

sentées par catégories, les demandes seront
jugées de même et les juridictions bénéfi
cieront ainsi durapproehement de demandes
semblables ou analogues, qui leur permet
tront de créer des jurisprudences équitables.
(Très bien !)
Elles risqueront moins de s'égarer dans

des griefs confondus, et auront plus de
chance de trouver et do poser des principes
exacts d'appréciation dans les mêmes con
trées, pour les mêmes faits, évitant ainsi,
ce qui est particulièrement désirable en
pareille circonstance, que des sinistrés puis
sent croire qu'il y a manque d'équité dans
les décisions rendues à leur égard.
Enfin, car je veux traiter à fond cette

question des catégories, bien qu'elle me
fasse empiéter sur le reste de la loi . .

Voie nombreuses. C'est très intéressant
et très clair !

M. le rapporteur... le principal avantage,
c'est qu'au point de vue de la solution défi-
tive et au point de vue du payement, nous
allons voir les catégories rendre aux sinis
trés des services considérable, et, par con
séquent, en rendre en même temps à la
cause commune de la reconstitution des

pays dévastés.
Si la demande est globale, se présentant

sous forme de total, qu'arrivera-t-il? Nous
ne pouvons pas, malgré notre désir, espé
rer que tout se réglera dans des conditions
très rapides, et ne pas prévoir qu'il surgira
quelquefois des discussions entre l'inté
ressé et le représentant de l'État. Nous
sommes bien obligés de supposer que des
intérêts aussi considérables que ceux qui
sont engagés n'arriveront pas à solution
sans qu'il y ait quelquefois à débattre, sans
qu'il y ait à provoquer des mesures d'ins-
trnetion. Par conséquent, il faut envisager
toute une série d'actes de procédure.

Si la demande est totale, qu'arrivera-t-il?
C'est qu'une seule difficulté immobilisera
la demande pour le tout et la laissera en
suspens ; ou bien que le sinistré sera mis
dans la redoutable alternative de renoncer
à débattre son droit, s'il veut toucher immé
diatement une indemnité, ou de s'attarder
dans le réseau dola procédure, et alors tout
espoir de payement lui est interdit.
Au contraire, avec le système des caté

gories, chaque litige étant localisé et spé
cialcial s'il y a une difficulté à propos des
meubles, le propriétaire ou l'usinier tou
chera toutes les sommes qui peuvent lui
revenir par ailleurs, et, par conséquent, son
activité est alimentée et peut renaître. U
peut attendre la solution des points de dé
tail sans être immobilisé.

Vous voyez, messieurs, que les catégories
introduites dans le projet de loi ont le
grand avantage d'éclairer le sinistré, de
faciliter la tâche de la juridiction et surtout
de hâter les solutions, puisqu'il n'y aura de
tenu en litige que ce qui est vraiment liti
gieux, et tout ce qui est, au contraire, clair
et dépourvu de difficultés, ira tout de suite
à solution. {Très bien ! et applaudisse-
vienis.)
Nous arrivons à l'indemnité. Comment

sera-t-elle calculée et sur quelle base ?
Dans notre langage juridique, le mot

« i înlemnite » a un sens précis, il désigne la
valeur de la perte subie.
Jô prends un exemple. Une maison est dé

truite parun incendie. Afin de savoir quelle
sera l'indemnité à donner, on calculera ce
que la maison valait, c'est-à-dire le coût de
sa construction. Mais, comme une maison,
vieille ne vaut pas une maison neuve, on
calculera ég dément, pour en faire l'objet
d'une déduction, la dépréciation résultant
de son état de vétusté. C'est sur cotte base
que joue l'indemnité et c'est ainsi qu'on
aurait pu la faire jouer ici.
Mais il y avait à tenir compte de ce fait,

qu'il ne s'agit pis seulement d'un certain
nombre de sinistrés ayant droit à une in
demnité dont le payement n'intéresse pas
la chose publique, mais qu'on se trouvait
en présence de pays entièrement ravagés,
et la conséquence était un appauvrissement
général. C'est, du reste, déjà la conséquence
de l'indemnisation ordinaire.

Si une maison vieille ne vaut pas une
maison neuve, au point de vue valeur, elle
s'en rapproche cependant au point de vue
utilisation.

Le sinistré qui reçoit une indemnité re
présentant le dommage causé est souvent
dans l'impossibilité de reconstituer l'objet
disparu. {Très bien! très bien !) Il en résul
terait, dans les pays envahis, un dommage
général.
En outre, nous avons jusqu'ici raisonné

sur l'hypothèse normale du temps normal.
Mais, entre la valeur du coût de construc
tion avant la guerre et la dépense indispen
sable après la guerre pour reconstruire, il
y a une différence telle, qu'on peut la
chiffrer par 100 p. 100, peut-être au
delà ; de sorte qu'étant donnée la généra
lisation des dommages, on a dû se rendre
compte que l'octroi de la simple indemnité
aurait bien mis dans la main des sinistrés

une certaine somme d'argent,, mais qu'il
avait pour résultat certain l'impossibilitò
connue d'avance de reconstituer ce qu'ils
avaient perdu. Par conséquent, on ne pou
vait pas compter, en agissant ainsi, sur la
reprise d'une vie économique sérieuse.
{Très bien! très bien!)
Qu'avons-nous voulu? Nous avons voulu

donner, non pas seulement l'indemnité de
base, mais, par le remploi, accorder, sous
le nom de frais supplémentaires, des som
mes nécessaires et suffisantes pour per
mettre la reconstruction..

Nous arrivons ici au remploi, dont on a
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beaucoup parlé à propos du projet de loi !
sur les dommages de guerre et qui joue, en
effet, un rôle important. .
' Ce que j'en ai dit doit suffire à vous mon
trer que, d'après les vues de la commis
sion, le remploi constitue une chose utile
et, dans bien des cas, indispensable. Nous
àommes pour le remploi, parce que nous
considérons que, s'il exige de la nation un
effort financier plus considérable, il est ce
pendant la condition même de la reconsti
tution économique. Nous avons à considé
rer, non seulement l'intérêt des sinistrés,
mais aussi un intérêt national, parce qu'il
s'agit de contrées qui étaient particulière
ment riches et prospères et qui interve
naient dans la fortune de la France pour
une part de la plus grande importance, et
que, au lendemain de la guerre, lorsqu'un
effort économique également considérable
appellera toute la nation, nous avons inté
rêt à voir ces régions, naguère privilégiées,
reprendre, dans l'ensemble de notre acti
vité nationale, la place qu'elles y avaient
conquise. (Applaudissements.)
Voilà donc ce qu'est le remploi. Il a été cal

culé de telle sorte qu'il doit mettre dans les
raains des sinistrés exactement la somme
nécessaire pour reconstruire l'immeuble
détruit. Il est organisé de la façon suivante :
l 'indemnité telle que vulgairement elle est
conçue, les frais supplémentaires tenant
compte de la crise de cherté provenant du
prix des matériaux et de la main-d'œuvre.
Enfin, il y a un troisième élément qui

sera égal à la somme déduite à raison de la
dépréciation de vétusté. Cette troisième
somme, à la différence des autres, n'est pas
remise en pleine propriété au sinistré. On
ne veut pas l'enrichir. Il est évident qu'en
lui donnant un immeuble neuf, on le ren
drait plus riche, puisque son immeuble
était vieux, fet l'État n'intervient alors que
sous la forme d'une avarice fournie, du reste,
dans des conditions peu onéreuses et à
long terme.
Voilà le remploi ; nous l'adoptons. Mais

c'est ici que nous allons nous trouver en
désaccord avec la Chambre. De ce que le
remploi est utile, et nous le reconnaissons,
la Chambre a conclu qu'il devait être obli
gatoire et nous le contestons [Très bien! très
bien! sur un grand nombre de bancs.)
Que serait le remploi obligatoire ?
M. Henry Chéron. Une impossibilité !
M. le rapporteur. Pour en donner la défi

nition, le remploi obligatoire consiste dans
la nécessité pour les sinistrés d'effectuer la
reconstitution de ce qui a disparu, sous
peine de ne toucher aucune indemnité. Le
remploi obligatoire doit avoir évidemment
une sanci ion, parce qu'il n'y a pas d'obliga
tion sans sanction, et la sanction, ici, c'est
la perte de l'indemnité, la déchéance.
' Nous ne l'acceptons pas. . .

' M. Paul Bersez. C'est une injustice!

M. le rapporteur. Je ne veux pas insister
sur ċe point; la question sera reprise, je le
sais, dans la discussion des articles, et on
éprouve toujours une certaine pudeur à
faire parler ses adversaires et à interpréter
par avance leurs idées, alors qu'ils sont
plutôt désireux de les exposer eux-mêmes.
(Très bien!)
Mais pour que cet exposé soit complet, je

tiens à signaler les raisons principales qui
nous paraissent d'ores et déjà suffisantes
pour écarter l 'obligation du remploi.
La première — et vous m'excuserez si,

dans une discussion législative, je donne le
pas, tout d'abord, à un argument juridique
—· c'est que l 'obligation du remploi a évi
demment pour effet de nier le droit de pro
priété individuelle. Les biens qui ont été
.perdus, àqui appartenaient-ils? Ils apparte
naient aux sinistrés d'une façon exclusive
ι et pérsoïmelle, Si ces biens disparaissent et

sont remplacés par une indemnité, dans
quelles conditions les sinistrés doivent-ils
la recevoir? Évidemment, dans les mêmes
conditions de liberté que celles dans les
quelles ils possédaient leurs biens. Est-il
possible de concevoir que, au lieu de leur
remettre l'indemnité, on la leur donne con
ditionnellement, qu'au lieu de leur dire :
« Par le fait que vous êtes sinistrés, vous
avez droit à une réparation », on leur
dise : « Non, le fait que vous avez tout
perdu n'emporte pas de plein droit indem
nité, il faut encore, pour l'obtenir, que vous
obéissiez à une réglementation législative,
que vous fassiez ce que l'on vous commande
de faire, que vous vous soumettiez aux con
ditions qui sont inscrites dans la loi ».

M. Henri Boucher. C'est la négation du
droit individuel de propriété, (très bien!
très bien!)

M. de Las Cases. Et du droit à l 'indem
nité.

M. Henry Chéron. C'est une servitude
qui n'existe pas sur la propriété.

M. Touron. C'est une expérience sur
les plus malheureux.

M. le rapporteur. Je ne m'attarderai pas
ici à défendre le droit individuel de pro
priété. Je trouverais des exomples^rop pro
bants dans la prospérité même des pays
envahis, dont nous parlons, puisque c'est
sous ce régime que leur prospérité s'est
créée et s'est accrue. Je dirai simplement
que si l'oncroyait possible d'écarter ée droit
et d'y substituer ce que l'on a appelé très
éloquement le droit social, si l 'on pouvait,
par conséquent, faire abstraction de cet in
térêt de chacun, si l'individu n'était plus
considéré comme ayant un droit personnel
intact, l 'on pourrait peut-être, dans ce sys
tème, concevoir une société très haute au
point de vue moral, mais je ne suppose pas
que c'est sur elle que l 'on compterait au
lendemain de la guerre pour remettre la
France dans un état économique florissant
et dans un état de concurrence heureuse
vis-à-vis des autres nations.

M. Hervey. Nous verrons la Russie ; elle
l'applique.

M. le rapporteur. Ainsi ce qui tout
d'abord nous a frappés, c 'est que le droit
individuel de propriété était lésé et mé
connu.

Mais l 'obligation du remploi va plus loin;
elle ne frappe pas seulement un droit abs
trait, elle va à rencontre des dispositions et
des affirmations qui sont énoncées dans les
articles 1 er et 2 de la loi ; elle renverse les
principes que nous venons de saluer quel
ques pages plus haut ; là déchéance est un
échec à la solidarité, une négation du droit
que nous avons inscrit en tête de la loi.
(Très bien! très bien! et vifs applaudisse
ments.)
L'article 1 er proclame l'égalité et la soli

darité entre tous les Français ; l 'article 2 dit
que le sinistré a un droit. (Très bien!)
Si vous voulez que votre loi soit logique,

si vous voulez garantir l 'accord entre ses
diverses dispositions et l 'expression de soli
darité affirmée entre tous les Français,
comment pouvez-vöus concevoir qu'on
vienne dire à certains de ces Français :
« Vous êtes sinistrés, vous êtes sans res
sources, il ne nous plaît pas de vous aider ;
nous y mettons en tout cas des conditions »,
alors que nous prétendons, au contraire,
que par le fait même qu'on a subi un dom
mage, on a un droit acquis à être indem
nisé?

Nous admettons fort bien, et cela va de
soi, qu'on ne donne pas les frais supplémen
taires, qu'on n'accorde pas le bénéfice du
remploi à ceux qui ne reconstitueront pas.

Mais qu on ne leur dénie pas ce droit anté
rieur de propriété qui exige, si nous vou
lons être d'accord avec les principes posés
par les premiers articles de la loi, qu 'on
leur remette, à titre do compensation et
d'indemnité, l'équivalent de la perte subie.
(Applaudissements.)
Dire le contraire serait faire échec à la

solidarité et faire échec, également, à cette
notion du droit à la réparation que nous
nous vantions d'avoir fait pénétrer pour la
première fois, dans un texte législatif.
Nous avons dit — et tous ceux qui ont écrit

l'ont indiqué — que c'était un progrès nota
ble et la conséquence même de la solidarité
entrant dans nos institutions, que de venir
reconnaître qu'il ne s'agissait pas d'un se
cours, d'une assistance, mais d'un droit. Ad
mettre l'obligation du remploi, c'est sup
primer ce droit. (Très bien ! très bien .') Par
le fait seul, que l'indemnité ne sera remise
que moyennant une condition, on revient
forcément à la notion de la libéralité. Du mo

ment que l'on est maître de donner ou de
ne pas donner, que l'on peut inscrire une
condition, et que le fait d'avoir été sinistré
ne suffit pas, que le sinistré peut avoir tout
perdu et ne rien recevoir, le droit disparaît,
on retombe sous la notion de la libéralité,
qui comporte des conditions, et cela consti
tuera un recul surle principe qu'on a voulu
faire triompher. (Marques d'approbation.)
Vous trouvez peut-être que nous parlons

trop de principes et de choses abstraites.
Abordons, si vous voulez, un au l re terrain :
celui de la vérité économique.
Ici, c'est le désir commun de rendre à.

ces malheureuses contrées, dans les condi
tions de rapidité les plus grandes, l'exis
tence heureuse, la prospérité, la vie puis
sante dont elles jouissaient, qui nous anime
tous.

M. Henry Chéron. C'est l'intérêt du pays
tout entier.

M. le rapporteur. Quelle est, sur ce ter
rain, la raison du remploi obligatoire? On
en a donné plusieurs. Une première, qui
n'était pas flatteuse pour les sinistrés, me
paraît facile à écarter.
Si les sinistrés, dit-on, ne remploient pas,

que vont-ils faire de ces sommes? Ils vont
les dépenser, se livrer au luxe et à la
dépense, aller sur la côte d'Azur, fréquenter
dans les stations thermales.

M. Paul Bersez. Ils ont tous le désir de

retourner dans leur pays.

M. le rapporteur. Nous répondons avec
raison qu'il est bien peu probable que
celte crainte se réalise. 'Cette simple indem
nité loin d'enrichir les sinistrés va les

appauvrir, peut-on dire ; en tous cas, elle
laisse subsister pour une part leur appau
vrissement par rapport à leur situation an
térieure.

Des hommes qui ont travaillé pendant
toute leur vie. . .

M. Henry Chéron. C'est le pays le plus
travailleur de France !

M. le rapporteur. . . .ne songeront guère,
à la suite du malheur qui les frappe, à sa
transformer en prodigues.
Nous avons écarté cet argument avec

d'autant plus de facilité que ce n'était pas
le vrai, que c'était un argument de façade.
La véritable crainte, ce n'est pas l'oisi

veté de certains sinistrés — je ne dirai pas
enrichis, mais un peu désappauvrispar l'in
demnité — c'est l'exode de certains capi
taux, de certaines industries, de certaines
énergies. La guerre se prolongeant, on
craint que des industriels, des usiniers, ne
quittent ces terres sur lesquelles ils ont
trop souffert et n'aillent porter leur activité
et leur capitaux dans d'autres régions de la
France, en un mot qu'il ne se produise ce
qu'on a appelé le débauchage économique.
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Messieurs, nous ne sommes pas partisans
du débauchage économique. Je n'ai pas be
soin de dire que notre plus grand désir est,
au contraire, de voir renaître ces contrées
à la vie économique. Nous nous rendons
compte de ce qu'elles ont enduré, nous ne
voulons pas qu'on les abandonne, nous ne
voulons pas encourager à les quitter.

.Mais nous ne croyons pas que de sem
blables craintes soient justifiées. Nous pen
sons au contraire que l'on prend ainsi le
problème économique, non point par son
véritable côté et qu'on ne l'envisage pas
sous son angle exact.
Ces contrées étaient riches, elles étaient

prospères, mais était-ce le l'ait du hasard ?
Ne sont-elles pas dotées de richesses natu
relles ? .Vont-elles pas en elles-mêmes les
germes de leur prospérité? (Très bien!)
Est-ce que les gisements de houille, est-ce
que les charbonnages, est-ce que la profon
deur déterre cultivable qui faisait la richesse
des agriculteurs n'existent pas aujour-
d'hui comme ils existaient hier? Est-ce que
ce n'est pas le grand nombre des voies de
communication tracées à travers ces larges
plaines, les canaux, les routes, les chemins
de for qui les parcourent, qui ont constitué
les éléments de leur prospérité? Tout cela
ne disparaîtra pas. Pourquoi donc ces con
trées, fécondes et riches pour tant de rai
sons naturelles, cesseraient-elles de l'être
après la guerre?

<« l'n certain nombre de leurs habitants,
dira-t-on, n'y reviendront pas. » C'est pos
sible, mais "le chiffre en sera faible. D'ail
leurs, toutes ces choses vivantes n'étaient
pas faites de la slagnation et d'immobilité.
Parmi elles, certaines étaient destinées à
mourir : va-t-on tout refaire, le bon comme le
mauvais ou le médiocre, s'acharnant à tout
remettre sur le même pied? (Applaudisse
ments.)
Ne nous effrayons pas. s'il se produit, je

n'ose dire, quelques désertions, je ne veux
pas employer, ce mot qui me déplaît, mais
si l'exode on 'entraîne quelques-uns. Pour
ceux qui sont partis, d'autres reviendront.
Si ces contrées, après la guerre, conservent
en elles-mêmes les germes, les raisons, les
motifs de la richesse, elles seront riches à
nouveau; si, au contraire, la guerre les leur a
arrachés, ce n'est pas pardos décrets, ce n'est
pas par des lois que vous forcerez les gens
à revenir et que vous réussirez à recréer la
prospérité. (Vifs applaudissements.)

1, 'erreur économique profonde de l'obli
gation du remploi c'est de paraître croire
que par des lois et des décrets on peut faire
naître ou retenir cette prospérité. Ce n'est
pas vrai. Nous croyons à la valeur des ini-
tiative's, à la force des libertés indivi
duelles ; c'est par le libre jeu des intérêts
que renaîtra, dans ces pays, une prospérité
momentanément effacée parce qu'ils portent
en eux les vertus d'une race qui n'a ni dis
paru, ni fléchi. Là sont les raisons profondes
d'une prospérité qui doit revivre et à la ré
surrection do laquelle tous nos efforts dans
un sens ou dans l'autre seraient impuis
sants s'ils ne se fondaient sur des causes

naturelles. Les lois économiques dominent
de très haut nos réglementations ; elles
sont réfractaires aux empiétements de la
législation et notre rôle de législateur, ciont
nous sommes justement fiers, ne saurait
nous permettre de créer ou de retenir la
prospérité là où elle n'a pas les moyens de
se développer par elle-même. .(Applaudisse
ments.)
Trois années sont passées, la guerre n'est

pas encore terminée ; l'obligation du rem
ploi repose — cela ine parait évident — sur
cette idée, valable peut-être si la guerre l
n'avait duré que trois ou quatre mois, mais
aujourd'hui irrémédiablement fausse, que
l'onpeut reconstituer d'une façon complète
et par une sorte de copie servile ce qui

existait auparavant. Si la guerre avait été
de durée courte, si les ruines avaient été
peu nombreuses, si l'ensemble avait sub
sisté, on comprendrait à la rigueur qu'en
réparant' ça et là, et en faisant, si j'ose
m'exprimer ainsi, du « stoppage » dans le
riche manteau qui couvre ces contrées, on
pût espérer reproduire ce qui existait au
paravant. Mais après trois ans et demi de
guerre et plus, les courants commerciaux
seront peut-être modifiés. Tout ne sera pas
dans la même situation et à la même place
que précédemment. Il y aura à recréer un
ensemble et non à raccommoder et à rap
procher simplement des pièces séparées et
éparses, à ramasser, comme au jeu de
puzzle, des morceaux pour refaire des con
trées, des villes, des cités, reconstituer des
usines et des fermes. (Très, bien ! très bien!)
Nous serions coupables de laisser cette

illusion aux sinistrés : ils no doivent pas
croire, comme on l'a dit quand on leur a
parlé du remploi obligatoire, qu'il était pos
sible de tout refaire, que la situation serait
la même qu'auparavant, qu'en leur donnant
les capitaux nécessaires, ils pourraient re
créer leur chose disparue.
On a dit, en effet, que le remploi obliga

toire no portait aucune atteinte au droit
individuel, puisqu'on donnait aux sinistrés
la possibilité de reconstituer exactement ce
qui existait alors, qu'une indemnité n'est
qu'une équivalence — l'argument a été
éloquemment produit et reproduit — et que,
par conséquent, recouvrant la chose même,
ils ne pouvaient se plaindre de rien, que
ceux qui refuseraient auraient tort.
Rendre la chose. Qu'entend-on par là?

Rend-on sa chose à un industriel en lui
rendant les quatre murs de son usine ;
rend-on sa chose à un commerçant en lui
restituant son terrain, sa maison...

M. Henry Chéron . lit sa clientèle?

M. le rapporteur. .. .sans qu'il soit as
suré de retrouver sa clientèle, ses fournis
seurs, ses relations commerciales, en un
mot, cet ensemble de choses dans lequel se
déroulaient son activité et sa vie?

On pourrait multiplier les exemples.
Croyez-vous, par exemple, quo vous pourrez
rendre sa chose à un ami de la nature qui
aurait construit une maison de plaisance au
Bois-le-Prètre, ou au bois de la (jruerie ?
Croyez-vous — car il ne s'agit pas seule
ment des gros, mais aussi des petits — que
vous pourrez rendre leur chose, (Luis les
terres bouleversées, à ces gens qui, après
avoir travaillé toute leur vie, avaient cons
truit ça et là des maisons de repos dans les
quelles ils passaient leur vieillesse? Croyez-
vous que dans ces communes, où il n'y a
même plus de terres arables, où le sol a été
véritablement volcanisé, où il n'y a plus un
arbre fruitier, puisque tous ont été coupés,
où il n'y a plus mo\ eu de recréer un jardin
potager, croyez-vous qu'en rendant aux
sinistrésľemplacemontdo ! г иг ninison vous
leur aurez rendu leur cho -и ? -Tr^s bien!
très bien!)

M. Henry Chéron. Il suffit d'y aller
voir.

M. le rapporteur. Dans certains vil
lages, à Bouchavesnes, à Sailly-Saillisel, par
exemple, vous ne rendrez pas la chose, et si
vous trouvez seulement le moyen de ren
dre l'emplacement ou d'indiquer où il se
trouve, vous aurez déjà accompli un travail
difficile. (Applaudissements).

M. Henry Chéron. C'est même impos
sible.

M. Chapuis. Et cela se reproduit sur
tout le front.

M. le rapporteur. Fidèles à de vieux
principes, nous considérons qu'il y aura un

effort très considérable à faire, un effort
qui demande toutes les énergies, toutes les
bonnes volontés ; il ne faut pas croire qu'on
aboutira à un meilleur résultat en agissant
par contrainte.
Nous savons que tous cos hommes d'ac

tion et d'énergie, qui ont été dans l'impos
sibilité de travailler, de par la guerre,
toute cette race, âpre au travail, qui ne de
mandera pas mieux que de se remettre aus
sitôt qu'elle le pourra, à son ancien labeur;
nous savons que tous ces gens seront les
premiers à recréer de la richesse. Mais ne les
contraignons pas à faire ce qu'ils ne peu
vent pas faire. Ne disons pas à l'industriel
qui croit que son industrie est condamnée,
après la guerre, parce qu'elle est placée dans
des conditions défectueuses, qu'il faut qu'il
la recrée. Nele forçons pas à agir à contre-
cœur. Laissons-lui la pleine liberté, encou
rageons les efforts et ne les entravons pas.
11 faut des stimulants et non des contraintes.
11 faut lancer à l'assaut ces bonnes volon
tés et non les retenir en les faisant marcher
au pas imposé par une réglementation
impérative. (Très bien .')
Ce danger a sa répercussion au point de

vue financier.. Par le remploi obligatoire,
vous dite au sinistré : « Tout ou' rien ».
S'il ne remploie pas, il n'a droit à au
cune indemnité. Pour toucher, il faut qu'il
remploie. Et ceux-là auxquels je faisais
allusion, qui n'ont aucune foi dans leur
industrie, qui hésiteraient à refaire quel
que chose qui n'est pas viable, accepteront
le remploi : ils recréeront pour être payés,
st le lendemain, la nation sera exposée,
après avoir relevé à grands frais des
immeubles ou des usines, à les voir jetées
sur le marché et dépréciées ; car pour avoir
[orcé les sinistrés à remployer, vous ne
pouvez pas les empêcher de revendre. Ces
immeubles remis sur le marché, reperdront
immédiatement la valeur acquise d'une
façon provisoire et factice. Vous aurez ainsi
mposé à la nation un sac¡ ilice à peu près
Uusoire, mais coûteux.

M. Vieu. On aura fait une loi stérile.

M. le rapporteur. Je n'insiste pas da
vantage, parce que je sais que cette ques
tion sera reprise. Nous avons considéré
que le remploi obligatoire était nécessaire à
l'intérêt national, à notre génie français;
au lendemain de la guerre, toutes les na
tions donneront leur maximum d'effort,
d'initiative, pour tenir leur place sur les
marchés mondiaux ; partout on cherchera
non pas à refaire mais à mieux faire. Ces ■
contrées qui ont donné à ce point de vue
le plus bel exemple, chez qui les richesses
de la nature se sont le plus heureusement
mêlées à l'énergie et à l'initiative dc
l'homme, ont droit plus que les autres à ce
qu'on leur laisse la liberté dont elles avalent
su faire, jusqu'à présent, un si noble et si
heureux usage. (Applaudissements.)
Donc pas de remploi obligatoire et. puis

que nous considérons que le remploi est
utile, nous offrons une prime au remploi.
Ceux qui ne remploieront pas recevront une ■
indemnité pure et simple, ceux qui rem
ploieront auront les moyens de recons
truire.

En tenant compte des conditions dans
lesquelles nous nous trouverons après la
guerre, des difficultés auxquelles nous nous
heurterons, de l'élévation des prix, des dif
férences considérables qui existeront entre
les valeurs d'avant et d'après-guerre, nous
donnons aux sinistrés une prime tellement
forte, tellement importante que, véritable
ment, on doit dire que tous ceux qui n'au
ront pas de raisons sérieuses et décisives .
pour ne pas remployer, remploieront. Nous .
aurons ainsi atteint le but que visent les
partisans de l'obligation. Nous aurons ainsi .
réalisé ce qu'il y a d'utile dans -leurs pre«--
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criptions et, en même temps, nous aurons
respecté des droits qui nous paraissent in
discutables et que nous avons pris le soin,
nous-mêmes, d'inscrire en tête de notre loi.
Nous serions inexcusables de ne pas les
respecter.
Je passe donc sur cette question du rem

ploi qui reviendra au moment de la discus
sion des articles. Au surplus je ne veux pas
fatiguer le Sénat. (Parlez ! parlei !)

M. Touron. Il n'y a que quelques absents
qui soient fatigués.

M. le rapporteur. Vous verrez plus tard'
quelles sont toutes les facilités que nous
avons cherché à lui assurer, de façon que
chacun puisse recourir à une extension
plus grande au point de vue territorial et à
plus de facilité au point de vue du choix de
la profession à exercer. Nous lui aurons fait
dans ces conditions la part si large et si
belle que, je le répète, remploieront tous
ceux qui sont en mesure de remployer.
(Nouveaux applaudissements).
Nous devions résoudre ensuite la ques

tion de la création d'un organe susceptible
d'effectuer au plus tôt les évaluations indis
pensables afin de permettre le payement.
Je ne veux indiquer ici que deux idées

essentielles. Il fallait tout d'abord, pour aller
vite, que les commissions d'évaluation
fussent de forme administrative, je veux
dire par là qu 'elles ne fussent pas obligées
de connaître toutes les étapes de la pro
cédure avec l'intervention forcée des

•parties. Il faut qu'elles aient toute liberté
de prendre tous les renseignements, de
s'informer, d'instruire, de mener leur be
sogne avec célérité, en un mot de déblayer
rapidement le terrain pour arriver au ré
sultat.

D'autre part, puisque nous avions envisagé
dans la loi un droit, il est évident que nous
étions obligés de créer une juridiction,
puisque tout droit comporte une action.
Tous ceux qui croiraient n'avoir pas obtenu
satisfaction devant les commissions admi
nistratives, ou qui n'auraient pas, dans la
procédure de conciliation que nous établis
sons, accepté un accord, doivent avoir la
faculté de faire valoir ce qu'ils considèrent
comme leur droit : par conséquent un tri
bunal s'impose.
Donc, d'une part, commission adminis

trative, d'autre part, tribunal des domma
ges. Entre les deux la tentative de concilia
tion organisée devant la commission d'éva
luation.

Au point de vue de la composition des ,
commissions et tribunaux nous n'avons pas
voulu laisser en vigueur, ainsi que l'avait
fait le projet voté par la Chambre, des dé
crets auxquels on aurait été obligé de se
reporter. Nous avons pensé que tout ce qui
entrait dans le cadre de la loi devait pren
dre place dans son texte ; et nous avons,
par conséquent, constitué commission et
tribunal des dommages en faisant appel
— c'est une innovation — à des compéten
ces, eten excluant le personnel d'origine ou
de tendance politique qu'on avait cru néces
saire d'y faire pénétrer.
Nous n'avons laissé subsister ni les délé

gués du ministre de l'intérieur, ni les délé
gués des maires du canton, ni les représen
tants du conseil municipal. Nous ne sommes
pas, en effet, en matière politique. Les mu
nicipalités n'ont rien dans leur mandat qui
comporte pareille attribution. En faisant
appel à des compétences, nous avons ré
pondu à un désir maintes fois exprimé par
les commissions administratives qui ont
déjà fonctionné et qui s'étaient plaintes
que, souvent, on ne pût pas arriver à une
solution amiable et rapide faute de mem- j
bres assez compétents pour fournir une
appréciation écoutée.
γ ^'arrive au titre du payement. Sans

être la partie essentielle de la loi, ce sera
sur les mesures qu'il édictera que la loi
sera jugée par les intéressés : ceux-ci consi
déreront que la loi est plus ou moins bonne,
suivant qu'ils toucheront l'indemnité d'une
façon plus ou moins rapide.
Ici nous allons retrouver les avantages

du système des catégories. Les commis
sions, les tribunaux des dommagesde guerre
auront statué en tenant compte de ces caté
gories ; par conséquent, chaque sinistré
aura en main une décision pour chacun de
ses chefs de réclamation. C'est avec cette
décision qu'il pourra se présenter devant
les agents du Trésor et se faire remettre les
titres qui vont lui garantir le payement.

11 fallait tout d'abord distinguer en outre
ceux qui remploient et ceux qui ne rem
ploient pas. U fallait, d'autre part, parer à
une difficulté financière et à des exigences
de trésorerie ; on ne pouvait songer à de
mander à l'administration des finances le

payment immédiat en espèces de toutes les
indemnités allouées. Aussi nous vous pro
posons de déciderquel'indeninité représen
tant la perte subie qui est due à tous sera
représentée par un titre.
Ce titre ne sera pas immédiatement paya

ble, ni négociable commercialement, car
nous ne voulons pas exposer la signaturede
l'État à une dépréciation qui pourrait résul
ter de ce qu'on jetterait trop de titres à la
fois sur le marché des valeurs. Mais il
comportera le payement en dix annuités,
avec cette précision que la première annuité
sera égale à 25 p. 100 de la totalité de la
somme portée sur le titre. En effet, pour
que notre loi ait une répercussion utile, il
faut, avant tout, remettre aux sinistrés cet
instrument indispensable qu'est l'argent
ou le crédit.

Par conséquent, à moins de renoncer aux
avantages de la loi, il faut bien demander
au Trésor un sacrifice et donner de façon
presque immédiate aux sinistrés de quoi
commencer à agir.
Lorsque le sinistré ne remploiera pas, il

touchera dans l'intervalle des dix ans selon
les dates indiquées. Si, au contraire, le si
nistré remploie, alors, les payements vont
se précipiter. Sur ce titre qui représente la
perte subie, il touchera, non pas des annui
tés séparées par un intervalle d'un an, mais
des sommes aussi fréquemment renouve
lées que l'exigera l'avancement des travaux.
Il donnera lui-même la mesure de la rapi
dité avec laquelle les fonds lui seront re
mis. C'est seulement lorsqu'il aura terminé
que jouera le titre complémentaire, et,
toujours d'après les travaux faits, et suivant
justification, les sommes lui seront remises
par acomptes dans des délais — sur lesquels
je n'insiste pas — mais dont j'indique le
caractère en disant qu'ils ont été calculés
de façon qu'il n'y ait ni déperdition de forces
ni interruption dans les travaux et que les
dates des payements puissent se concilier
avec la continuité nécessaire dans l'exécu
tion des travaux.
J'arrive ainsi, messieurs, à la fin de mes

explications. Je rappelais tout à l'heure ce
que nous devions à ceux qui nous ont pré
cédés. Je voudrais simplement, en m'excu
sant de cet exposé un peu aride peut-être,
et un peu long. . .
Voir nombreuses. C'est très clair ! Parlez,

parlez!
M. le rapporteur. Je voudrais, après

avoir rappelé, comme je le disais tout à
l'heure le mérite de ceux qui nous ont pré
cédés, indiquer très modestement, mais très
sincèrement, ce que nous avons voulu nous-
mêmes mettre dans la loi.
Nous avons voulu en faire une loi de

logique et une loi de sincérité, je dirai même
formulant toute ma pensée : nous avons
voulu qu'elle contînt, pour les sinistrés, les
satisfaction» auxquelles il nous paraît qu'ils

ont droit. Et, c'est pour cela que nous pour
rions, si nous voulions procéder a une vue
rétrospective, indiquer que de nombreux
avantages leur sont acquis. Nous pourrions
montrer que, même dans les conditions du
remploi, nous leur avons prouvé plus
de bienveillance. Nous pourrions montrer
que certains d'entre eux, les agriculteurs
notamment, qui avaient été traités peut-être
de façon un peu sommaire, trouveront de
meilleures garanties. Nous pourrions mon
trer que nous avons singulièrement assou
pli et fortifié môme les organismes de juri
diction. Nous pourrions montrer surtout,
au point de vue du payement, que nous
donnons aux sinistrés la possibilité de re
cevoir ces payements dans des conditions
bien meilleures et bien plus rapides (Très
bien !) et que nous avons supprimé cer
taines anomalies sur lesquelles je n'insiste
pas.

Je ne citerai que celle qui avait trait àia
remise d'un titre inaliénable pendant dix
ans.

Ce titre inaliénable, dont seul le revenu
était utilisable, transformait pendant dix
ans en rentier forcé le sinistré qui ne pou
vait plus avoir ni crédit, ni possibilité d'ac
tion. Une autre prétention, évidemment er-
ronnée, est celle qui ne permettait la remise
d'espèces quelconques à un sinistré que lor-
qu'il avait justifié de dépenses préalables.
Vous voyez, messieurs, le cercle vicieux.
Un homme n'ayant rien ne pouvait obtenir
de fonds que lorsqu'il avait fait des dépenses
qu'il était dans l'impossibilité d'eii'ectuer.
(Très bien ! très bien !)
Nous avons donc voulu faire une loi lo

gique de sincérité, et les termes de soli
darité, inscrits au début de la loi, en domi
nent toutes les dispositions. Nous avons
voulu que le droit du sinistré fût toujours
relevé lorsqu'il paraissait iléchir.
Nous n'avons pas voulu qu'il fût assujetti

à une tutelle trop lourde et menacé de trop
dangereuses interdictions.
Je tiens à ajouter que c'est une œuvre de lo

gique suivie et d unité, et que ses différentes
conséquences se relient entre elles, aussi
bien qu'elles se relient au principe direc
teur du projet.
Dans les objections qui ont pu être pré

sentées à notre projet, ce qui m'a frappé,
c'est que, sur la plupart des points, on nous
accordait quelque mérite et qu'on recon
naissait quelque amélioration. Sur le rem
ploi obligatoire, par contre, on nous disait :
«Non». Mais, ici, tout se tient; il serait
contraire à cette logique, dont nous nous
réclamons, que l'on pût, de cette œuvre, dé
tacher arbitrairement telle ou telle partie.
Des principes de solidarité et les notions
de droit que nous avons insérés ne doivent
être mis en échec sur aucun point.
Si l'on en distrayait certaines disposi

tions, on altérerait la concordance qui est
nécessaire et sur laquelle repose l'ensemble
du projet.
Le Sénat trouvera-t-il que nous avons été

trop loin dans les avantages que nous avons
accordés? que nous n'avons pas regardé,
d'une façon égale, les intérêts en présence?
que nous n'avons pas tenu un compte suffi
sant des ressources financières du pays?
Je crois, messieurs, que nous pouvons en

toute conscience répondre : « Non ». Il faut
se rendre compte de ce que la loi de répa
ration aura forcément d'incomplet vis-à-vis
des sinistrés. Comme on le disait tout à

l'heure, il faut se rendre compte que, n'ayant
droit qu'à l 'indemnité des dommages
directs, les sinistrés ne reçoivent aucune
compensation pour les dures années que
leur impose la longueur de la guerre. Il faut
surtout se rendre compte de ce qu'il y au
rait de déloyal à leur laisser croire que, par
le fait qua nous leur accordons des sub»
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sides, ils pourront aisément faire renaître
'autour d'eux tout ce qui a disparu.

Π faut les avoir vus, ces pays désolés,
dévastés, pour comprendre combien les
sinistrés auront besoin de volonté, de cou
rage, combien ils devront payer de leur
personne, pour arriver à réaliser ce que
nous leur proposons.

M. Paul Bersez. Et combien d'années
faudra-t-il ?

M. le rapporteur. Et, comme le dit notre
collègue, combien d'années faudra-t-il pour
tout reconstituer à peu près? Et, pendant
ce temps, c'est du manque à gagner, c'est
de l'activité inemployée, ce sont des pertes
qu'il est impossible du chiffrer et qui s 'ac
cumulent. Plusieurs années perdues comp
tent dans la vie d'un homme, demeurent
inutilisées et infructueuses.

Par conséquent, vous le voyez, nous ne
pouvons pas di;e, malgré nos efforts, et
pourèlro sincères, que nous leur procurions
une indemnisation complète et totale. Elle
est impossible, et d'ailleurs ils ne la de
mandent pas.
Mais celte constatation nous permet de

déclaier au pays que le sacrifice qu'on lui
demande n'est pas disproportionné ; quo la
loi de solidarité l'exige et réclame l'am
pleur que nous lui donnons, et que, sans
cela, notre œuvre législative ne procéderait
pas d'une solidarité véritable, en dépit de
notre affirmation du début.

Donc, messieurs, nous croyons avoir fait
la part égale. Si quelqu'un pouvait se
plaindre, co sont ceux qui ont tant souffert
jusqu'à aujourd'hui, (Très bien! très bien!)
.Mais ils ne se plaindront pas, car notre loi
est une loi de sincérité et de loyauté qui,
de part et d'autre impose des sacrifices.
il faudra que cette loyauté se retrouve

dans l'exécution. U faudra, en effet, que les
sinistrés soient modérés clans leurs de

mandes. Il faudra qu'on soit libéral à leur
égard dans l'octroi des indemnités, tout en
se gardant des exagérations.
Le désir de la commission qui a été in

vestie de votre confiance a été tout d'abord

de prouver la bonne volonté véritable dont
elle est pourvue, puis de préparer un pro
jet qui, se présentant au Sénat sous les aus
pices de ce grand sentiment de solidarité,
vienne ici affirmer, une fois de plus, sur
ce terrain national, qu'il y a, = entre les
Français, des préoccupations communes;
que, au-dessus des questions qui séparent,
il y a des sentiments qui rapprochent. (Très
bien ! très bien .'; Nous espérons que c'est par
le plein accord, et avec l 'union de tous ses
fils, que l'a France pourra, après ces épreuves
cruelles, s 'acheminer avec sûreté vers un
avenir de grandeur et do prospérité. (Ap
plaudissements vifs et répétés. — L'orateur,
en regagnant son banc, reçoit les félicitations
d'un grand nombre de ses collègues.)

M. le président. Le Sénat est-il d'avis de
continuer la discussion ? (.Von ! 'non .')

S'il n'y a pas d'observation, le renvoi à
une prochaine séance est ordonné. (Adhé
sion.)

9. — RÈGLEMENT DEL'ORDRE DU JOUR

M. le président . Voici quel pourrait être
l 'ordre du jour do la séance de jeudi, car
c'est à cette date qu'a été fixée l'interpella
tion de M. Louis Martin sur la tuberculose
dans l'armée.

M. Touron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Tou
ron.

M. Touron. M. le président vient de rap
peler au Sénat qu'il avait fixé l 'interpella
tion de M. Louis Martin à jeudi; mais je dois
faire observer qu 'il n'a été nullement dé

cidé que cette interpellation viendrait en
tête de l 'ordre du jour.
Aussi, je demande, au nom des sinistrés

— et je suis certain que le Sénat est d'ac
cord avec moi — que la discussion sur la
réparation des dommages do guerre continue
sans interruption et soit, en conséquence,
inscrite entête de l 'ordre du jour. (Bravos
et applaudissamnls .)

M. le président. Je consulte le Sénat sur
la proposition de M. Touron ayant pour
objet d'inscrire en tête de l'ordre du jour
de jeudi la suite de la discussion du projet
sur les dommages de guerre, immédiate
ment avant l 'interpellation de M. Louis
Martin.

.Le Sénat a adopté.)

M. le président. Voici, alors, messieurs,
quel serait l'ordre du jour :

l rc délibération, sous réserve qu'il n'y
ait pas débat, sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive à la suppression du registre des ins
criptions en matière hypothécaire, et modi
fiant les articles 2143," £17)0, .'iW, 2153 et
2108 du code civil ;
i'" délibération, sous réserve qu'il n'y

ait pas débat, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, maintenant,
pour une nouvelle période de cinq ans, les
taux fixés pour les contributions an fonds
de garantie des exploitants non patentés,
en matière d'accidents du travail;
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, sur la
réparation des dommages causés par les
faits de guerre ;
Discussion de l'interpellation de M. Louis

Martin sur l'organisation de la lutte contre
la tuberculose dans l'armée;
l" délibération sur la proposition de loi

de MM. Henry Chéron et Ernest Cauvin,
attribuant le droit de pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés et étendant
les conditions d'application de l 'article ¿63
du code pénal.

Π n'y a pas d'opposition ?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.

A quelle heure le Sénat entend-il se
réunir ?. . .

Voix nombreuses. A deux heures et de
mie !

11 n'y a pas d'observations?. ..
H en est ainsi décidé.

Donc, messieurs, jeudi 13 décembre, à
deux heures et demie, séance publique,
avec l 'ordre du jour que le Sénat vient
d'arrêter.

Personne ne demande plus la parole ?. . .
La séance est levée.

(La séance est levée à six heures vingt-
cinq minutes.)

Le chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application do l'article 80 rlu règlement, mo
difié par la résolution du 7 décembre ГЛ1 et
ainsi conçu :

« Art. Sif. — Tout sénateur peut poser <i un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

•ι Dans les huit jours gui suivent leur dépéit,
elles doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. lilh'S
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
écrit que l'intérêt publie leur interdit de répon
dre ou, à titre exceptionnel, qît'ils réclament un

délai pour rassembler les éléments de leur ré
ponse... »

1701. — Question écrite. remico à la prési
dence du Sénat, le 8 décembre Ш7, par M.
Monnier, sénateur, demanda it à M. le mi
nistro de la gueira si un homme du service
auxiliaire classa 1903, appartenant au service
automobile T. M., blessé de guerre, a le droit
d'être renvoyé dans ses foyers.

1702. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Afinat,- le fil décembre i 01 7, par
M. Charles Chabert, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre que les hommes
do troupe et les grtfdės qui. avertis par la voie
du rapport, peuvent pr.uendre. eu raison do
leurs aptitudes, ;\ dus emplois spéciaux, soient
tenus au courant do leurs demandes et que
toutes candidatures soient également exami
nées.

1703. —Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 10 décembre 11)17, par
M. Sabaterie, sénateur, demandant à M. íe
irinhtre de la guerre si un sous-lieutenant a
titre définitif, amputé do 1 avant-bras droit, qui
a re, oint son corps sur sa demande, peut être
adiéis dans l'armée activo, par application do
la loi du 16 décembre l'.UO, et s'il conservera ses
droits à pension acquis, dans le cas où il renon
cerait, plus tard, au service actif pour raison de
santé.

1701. — Question écrite, remise à la pré
sidence du S'-nat. le 11 décembre 1017, par
M. Milan, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des coton e? quelle suite est donnée à
la réorganisation de l'enseignement primaire
en Nouvelle-Calédonie, prévue par la circulaire
du 7 décembre 11)12. n° 163..

1705. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 11 decembro l'J17, par
M. Laurent Thiéry, sénateur, demandant à
M, le ministre de ι armement et des fabri
cations de guerre comment et par qui sont
faites les mises en sursis dans les usines, le
recrutement nominatif des ouvriers étant sus-,
pondu.

1706. — Question écrite, rerrrse a la pré
sidence du Sénat, lo il décembre 11)17, par
M. Laurent Thiéry, sénateur, demandant à
M. la ministre de 1 armement et des fabrica

tions de guerre pourquoi les hommes des
classes [dus jeunes que i'M'i, non spécialistes
et indispensables ne sont pas remplacés dans
les usines par des pères do famille K. A. T. ou
classes plus anciennes que l'JtJX

1707. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 11 debembre 1917, par
M. Genet, sénateur, demandant â M. le mi
nistre de la justice si les ofiieiers de police
judiciaire, dans la commune qu'ils habitent,
doivent se faire reconnaître préalablement pour
pénétrer sur les quais des gares.

1708. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 1) décembre- 11U7, par
M. Peytral, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de la guerre si un homme du service
armé, actuellement conducteur sur une auto
mitrailleuse, peut demander à partir comme
volontaire dans lo service automobile pour
l'A. O., ou, comme conducteur ou mitrailleur,
soit pour l'A. O., soit pour l'Italie.

1709. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 11 décembre l;>17, par
M. Paul Bersez, sénateur, demandant à M. lò
ministre de la guerre si un sous-ol licier ren
gagé d'une section do secrétaires d'état-major,
avant actuellement ii ans do services, peut,
sans perdre ses droits à la retraite, être classé
dans le service auxiliaire et demeurer « rengagé »
dans le service auxiliaire.
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1710. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 11 décembre 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre si le régime
des permissions pour l'armée d'Italie sera
celui de l'A. O. ou celui des armées du front

français.

1711. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Senat, le 11 décembre 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre que les vétéri-
liaireä mobilisés, principalement les U. A. T.,
soient compris parmi les professionnels indis
pensables à l'agriculture, comme les maré
chaux et charrons.

1712. — Question écrite, remise à la prési
dence du Sénat, le 11 décembre 1917, par M.
Gaudin de Villaine, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre que les fonction
naires des classes 1911, 1912 et suivantes qui
ont contracté l'ongagement permanent vis-à-vis
de l'État et réunissaient avant leur incorpora
tion les conditions d'aptitude requises, soient
considérés comme titulaires et bénéficient des
dispositions prévues à l'article 12 de la loi du
i août 1917.

1713. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 11 décembre 1917, par M.
Gaudin de Villaine, sénateur, demandant à
M. le ministre de la marine d accorder à bref
délai leur changement de résidence aux com
mis qui figurent sur les listes de demandes de
réintégration ou do réaffectation.

1714. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 11 décembre 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre des finances quelles mesures
sont prises pour répartir la nouvelle monnaie
de nickel et en surveiller l'exportation.

1715. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 11 décembre 1917, par
M. Gaudin de Villaine, sénateur, demandant
à M. le ministre des finances, quo soient
taxés les métaux de guerre dont le marché usu
raire grève de millions le budget de la défense
rationale.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

1664. — M. le ministre de la guerre fait
Connaître à M. le président du Sénat qu'un
délai lui est nécessaire pour rassembler les
éléments de la réponse â faire à la question
écrite, poséele 15 novembre 1917, par M. Paul
Hayez, sénateur.

1676.—M. Milan, sénateur, demande à M. le
ministre de la justice si un juge do paix peut
autoriser une sa'isie-gagerie de mobilier en ga
rantie des loyers pour la période de mobilisa
tion d'un locataire renvoyé dans ses foyers à
cause de sa classe, d'un sursis, ou d'une re ¬
forme. (Question du 21 novembre 1917.)

Réponse. — La saisie-galerie, en tant que
mesure purement conservatoire peut être au
torisée à titre exceptionnel par le juge de paix
dans les conditions prévues par le décret du
20 janvier 1916, si la demande du créancier lui
parait justifiée.
Le fait que ces loyers correspondent à la

période de mobilisation du locataire ne paraît
pas être considéré par la jurisprudence comme
un obstacle à cette mesure," le moratorium
ayant ajourné la dette sans la faire dispa
raître.

n» 1 antérieurement au 1 ER août 1914 et qui ont
été maintenus depuis dans cette situation sont
soumis à l'imposition de la taxe de guerre.
(Question du IS novembre 1917.)

Reponte. — Aux termes mêmes de l'article G
de la loi du 30 décembre 1916, les Français, ré
formés avant le l tr août 1914 et non rappelés à
l'activité, doivent être assujettis à la taxe ex
ceptionnelle de guerre.

1678. — M. Villiers, sénateur, demande à
M. le ministre des finances si les réformés

1680. — M. Maurice Faure, sénateur, de
mande à M. le ministre de la guerre d assi
miler les instituteurs publics, mobilisés comme
auxiliaires, puis déclarés définitivement inaptes
au service dans la zone des armées, aux auxi
liaires, inaptes des classes postérieures à 1903
dont les obligations sont identiques à celles
des auxiliaires territoriaux ou 1!. A. T. institu
teurs publics, mis en sursis d'appel par appli
cation des instructions ministérielles du
14 août 1917. (Question du Si novembre 1917.)

Réponse. — Il n'est pas possible, pour des
nécessités d'effectifs, notamment, d'admettre
au bénéfice du sursis tous les instituteurs de
la réserve de l'armée active qui appartiennent
au service auxiliaire et ont été reconnus

inaptes aux armées. Néanmoins, en raison du
vam émis par le Parlement, les instituteurs
classés et maintenus dans le service auxiliaire,
par application do la loi du 17 août 1915, à la
suito de maladies contractées en service à l'in-
téiieur, rosonnus inaptes à servir dans la zone
gas armées, sont placés en sursis d'appel d of
fice.

1632. — M. le marquis de Kérouartz, sc
natenr, demande à M. le ministre de la
guerre si un militaire de l'intérieur, venant
des réformés temporaires, rentré au service le
li! juin 1917, avait droit à une permission de
détente du l'i juin au 1 er octobre, et pourrait
encore en bénéficier actuellement ou avec sa

prochaine permission. (Question du S6 novem
bre 1917.)

Réponse. — Réponse affirmative.
La permission dont ce militaire n'a pas béné

ficié, pour des raisons de service, devra cire
jointe à. sa permission de détente pour la pé
riode en cours.

1684. — M. le marquis de Kérouartz, sé
nateur, demande à M. le ministre do l'inté
rieur si un maire peut légalement laisser en
suspens toutes les questions à l'ordre du jour
en levant la séance d'une session ordinaire du
conseil municipal qu and est présentés une mo
tion qui lui daplait et si le conseil municipal
peut, après le départ du maire, sous la prési
dence d'un adjoint ou d'un conseiller, poursui
vre son ordre du jour. (Question du ?9 novembre
1917.)

Réponse. — Il est. de jurisprudence que le
maire, étant président du conseil municipal,
a lo pouvoir de lever la séance et quo los déli
bérations prises après que la séance a été levée
sont nulles de droit. (Décision ministre inté
rieur 31 janvier НШ ; lievue générale d'admi
nistration 1900, t. 2. p. 32.) ; Loi municipale 351,
Dalloz, répertoire pratique t. 3, Vo commune
183.)

1686 —M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre pour
quoi les hommes de la classe 1889, non agri
culteurs, des professions visées au tableau 13,
annexé à la circulaire ministérielle relative aux
mises en sursis, n'ont encore rien obtenu.
(Question du 29 nivembr; 1917.)

Réponse. — Les demandes de sursis formu
lées par les hommes de la classo 1SS9, qui
exercent une des professions visées au tableau B,
doivent faire l'objet d'une enquête de la part
de l'inspection des sursis compétente.
Les mises en sursis ne peuvent donc être

aussi rapides que pour la catégorie A, en raison
du délai nécessaire pour procéder à i'caquète et
du grand nombre de demandes.

1699. — M. Chauveau, sénateur, demande
à M. le ministre de ľinätruction publique
qu'il soit permis aux étudiants en médecine ,
et P. C. N. de la classe 1917, pourvus d'une ins
cription, de prendre, pour les premiers les qua
tre inscriptions ; pour les seconds, le P. G. N.,
avec deux inscriptions de médecine. (Question
du 5 décembre 1917.)

Réponse. — Les inscriptions dont il s'agit ne
pourraient être concédées aux étudiants dont
la situation est signalée par l'honorable séna
teur, que si M. le ministre de la guerre, dont
ils dépendent, consentait à leur donner les faci
lités suffisantes pour accomplir la scolarité
correspondant auxdites inscriptions.
Ces facilités, pour que la mesure proposée fût

équitable, devraient, d'ailleurs, être accordées
aux étudiants des classes 1915 et 1916 qui ont
été incorporés, comme ceux de la classe 1917,
en cours d'année scolaire.

Si M. le ministre de la guerre ne croyait pas
pouvoir accorder ces facilités aux étudiants de
ces trois classes, ceux-ci bénéticieront des me
sures réparatrices promises pour la fin des
hostilités à tous les étudiants arrêtés dans
leurs études par l'état de guerre.

Ordre du jour du Jeudi 13 décembre.

A deux heures et demie séance publique:

l re délibération sur la proposition de loi.
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive à la suppression du registre des ins
criptions en matière hypothécaire, et mo
difiant les articles 2148," 2150, 2152, 2153 et
210 .S du code civil. (Nos 74, et 349, année
1917. — M. Th. Girard, rapporteur.)

I ro délibération surle projet de loi, adopté
par la Chambre des députés maintenant,
pour une nouvelle période de cinq ans, les
taux fixés pour les contributions au fonds
de garantie des exploitants non patentés,
en matière d'accidents du travail. (N° 5 354 et
379, année 1917. — M. Henry Boucher, rap
porteur).

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des d¿putes, sur la
réparation des dommages causés par les
faits de guerre. (NÂ° s 20 et 315, année 1017. -
M. lioynakl, rapporteur ; et n° 408, année
1 'j i 7 . — Avis de la commission des finances.
— M. Millies-Lacroix, rapporteur.).

Discussion de l'interpellation de M. Louis
Martin sur l'organisation de la lutte contre
la tuberculose dans l'armée.

1 e " délibération sur la proposition de loi
de MM. Henry Chéron et Ernest Cauvin,
attribuant le droit fie pardon aux tribunaux
correctionnels à l'égard des prévenus qui
n'ont pas encore été condamnés et étendant
les conditions d'application de l'article 463
du code pénal. (Nos 323, 329 et 991, année
j()!7, _ M . charles Deloncle, rapporteur.)

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance da
9 novembre 1917 (Journal officiel du,
10 novembre).

Page 973, 3° colonne, 64" ligne,

Au lieu de :

« . . .portant le n° 23 quinquies. . . »,

Lire :

« . . .portant le n° 23 quater. . . ».
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Fans. — Imprimerie des Journaux officiels, 31, quai Voltaire,

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du vendredi 7 décembre 1917 (Journal of
ficiel du 8 décembre).

Page 1018, l re colonne, 55' ligne.

Au lieu de :

« ...sera tenue de justifier, chaque année,
au préfet.. . »,

Lire :

« ...sera tenue de justifier au préfet... ».

Page 1024. I ro colonne, 37e ligne,

Au lieu de :

« M. Simonet. Non, il n'y a pas de crime
politique ! »,

Lire :

« M. Simonet. Comment peut-on dire qu'il
n'y a pas de crime politique? »


